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-~-

Dans le Mémoire que j'ai publié, il Y a déjà cinq ans, SUI' l'appari
tion et la dispersion des Bohémiens en Europe l ,j'ai été obligé, 
faute de documents, de laisseL' indécise la question de savoit' si les 
Bohémiens avaient existé dans l'Europe orientale avant l'époque où 
ils se montrèrent en Occident, c'est-à-dire, avant 14 t 7 envü'on) ou 
si leur établissement dans ces deux régions avait été simultané. J'ai 
fait voir que ceux qui avaient résolu le problème dans l'un ou rautre 
sens manquaient également de preuves, que les présomptions les plus 
raisonnables étaient bien en fa v eUl' de la première opinion?, mais 
que les documents invoqués étaient insuffisants pour l'établit,. 

J'ai obtenu depuis' la communication de deux chartes inédites qui 
attestent clait'ement la présence des Bohémiens eu Valachie au milieu 
du quatorzième siècle 3. De plus, je suis arl'ivé, par la confrontation 
de divers documents, à la certitude que les Bohémiens existaient en 
Chypl'e au commencemeLlt du même siècle. Ces deux preuves, pat'faites 
~hacune de son côté, se confirment encore l'uue par l'autre. Sollicité 

1. Bibliothèque de l'École des Chm'les, t re série, t. V, pag. 439 et 521.- Il a été 
fait aussi un tirage à part de ce mémoire, 

2. J'aurais pu ajouter que les ténèbres mêmes qui ellveloppent l'origine d'ulle po· 
pulation esclave de 250,000 âmes dans la Moldo-Valachie, rendent vraisemblable 
l'existence de cette population dans le pays, antél'ienrement au quinzième siècle. 

3. Ces deux chartes ne font qu'nne courte mention des Bohémiens; mais cette sim
ple indication a tant de valell!', q 'l 'on ne saurait en vérifier trop exactement la sincé· 
rité. C'est pourquoi je compte donner un jOllr dans ce recueil le text.e (>ntipr, sinon 
des dellx pièces (la seconde n'est que la confirmation de la première), du moi liS rie 
la phls audellne . La publicatioll d'une charte de Valachie est d'ailleurs en France lIM 
rareté dont nos lecteurs ne peuvent nous savoir mauvais gré. Mais précisémeut pan',e 
que de telles publications sont rares en }t'rance, celle-ci demanrle l'le IOllg!; ('om
mentaires qui ont besoin d'être gruupés dans un article à part. 
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pal' la lumière nouvelle qu'elles m'apportaient, j'ai dû examiner de 
nouveau les autres textes, jusque-là insuffisants, qui avaient déjà attiré 
notre attention, et j'ai trouvé à l'un d'eux au moins une valeur qu'il 
ne pouvait avoir auparavant. Ces résultats sont importants, et je. n'ai 
pas cru devoir attendre, pour les livrer au public, l'achèvement, tou
jours retardé, du livre où j'ai entrepl'is de trace l' l'histoire et la des
cription aussi complètes que possible, des Bohémiens répandus SUl' 

toute la telTe. 
En recomposant enUèl'ement la premièl'e partie de mon travail SUl' 

l'apparition des Bohémiens en EUl'ope, je suis amené du reste à en 
élargir le cadre. Ayant une fois la preuve certaine de la présence des 
Bohémiens dans les îles de la Méditefl'anée et SUL' les bords du Danube 
au quatorzième siècle, je dois plus volontiers tenir compte des commen
cements de preuves qui permettent de supposer que de proche en 
proche ils avaient pu se répandre jusqu'en Pologne, jusqu'en Suède, 
avant de se faire connaître en Occident. Au point de vue qui nous préoc
cupe, l'Occident se réduit donc, quant à présent, à l'étendue de pays 
où nous avons pu constater clairement l'apparition des Bohémiens à 
partir de 1417; et tout le reste de l'Europe rentre, au moins provisoi
rement, dans le cadre que je n'avais réservé précédemment qu'à la 
partie sud-est de l'Europe. En tirant une ligne à peu pl'ès droite depuis 
l'extrémité sud de la mer Baltique vers l'embouchure de l'Oder, jusqu'à 
l'Adriatique vers Venise ou Trieste, on aUl'a assez exactement la sépa
ration des deux régions qu'il importe de distinguer. Dans les pays si
tués à l'ouest de cette ligne 1, le fait qui nous occupe est suffisamment 
éclairci. De 1417 à 1438, nous voyons la plus grande partie de cette 
région sillonnée pal' quelques bandes qui forment comme l'avant-garde 
d'une invasion plus générale. En 1438 , de nouvelles bandes arrivent 
par l'Autriche; et bientôt les pays les plus reculés de la zone occiden
tale font connaissance avec ces aventuriers. Voilà des résultats satisfai
sants qui peuvent encore êtl'e complétés, mais qui, je crois, ne peuvent 
pas êtl'C contl'Cdits. Au contraire, en passant à l'est de la ligne que j'ai 
tl'acée on rencontre les incertitudes". Ces incertitudes étaient entières 
jusqu'à ces derniers temps. Je suis en mesure aujourd'hui de prouver 
que les Bohémiens existaient au moins dans certaines parties de l'Eu
rope orientale bien avant 1417, et c'est le sujet du présent article. 

J'ai pl'ofité toutefois de l'occasion pour revoir la suite de mon tl'avail, 

1. Le Danemark seul (Jutland, etc.) l'este dans le doute . 
2. Il est remarquable que 1I0US n'ayons pas le moindre renseignement SUl' 1'3r1'i" 

"ée des Boùémiens, mêmll à Berlin 011 dans le BrandeboUl'g. 
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et pOUl' foul'llÏl' les additions ou corrections de quelque impOl'tancc que 
mes recherches, depuis cinq années, m'ont pet'mis d'y apporter. 

Avant tout, j'ai senti le besoin de changer les titres des di visions éta
blies dans l'ensemble de mon pl'écédent Mémoit'e. Ce changement s'ex
pliquera de lui-même. 

PREl\IIÈRE PARTIE. LES BORÉl\lIENS DANS L'EUROPE ORIENTAL E 

ET SEPTENTRIONALE. 

A quelle époque les Bohémiens se montrèrent-ils pour la 
première fois dans les divers pays qui forment la partie est et 
nord de l'Europe? Voilà quelle serait la véritable question à ré
soudre; et cette question, nous sommes presque obligé de L'é
carter. l'lais il s'en présente une autre qui doit du moins nous 
faire faire un pas ,'ers la solution désirée: les Bohémiens exis
taient-ils dans l'Europe orientale et septentrionale à une époque 
notablement antérieure à leur première apparition en Occident , 
qui eut lieu vers 1417? Cette question, je viens aujourd'hui la 
résoudre affirmativement, au moins pour ce qui concerne 
l'Orient. 

L'ordre le plus logique à suivre dans l'exposé de cc que 1l0US 

savons à cet égard nous est tout tracé. Les Bohémiens ont dù 
arriver en Europe par l'Hellespont ou par les mers qu'il rejoint, 
et de là s'avancer vers le Nord et vers l'Occident, Puisque nos 
documents nous le permettent, c'est la marche que nous sui
vrons. 

Aujourd'hui, comme il ya cinq ans, j'ai voulu borner à l'Eu
rope mes recherches sur les commencements des Bohémiens, et 
je me suis interdit toute excursion en Asie' ou en Afrique, 

1. J'avais eu occasion, dans mou précédent Mémoire (Biblioth . , t. v, pag. II!> l , 
n. 2; tirage à part, p. 16), de donner la simple indication d'un fait relatif à l'Asie . Jn 
m'applaudis de n'avoir accepté en cet endroit l'autorité de l\f. Borrow qu'avec réserve . 
M. Borrow cite un long passage d'un historien arabe, duquel il résulte que Timollr· 
Leug, avant ses invasions dans l'Inde, aurait exterminé à Samat'cand (BoukllarÎe) 
toute unc tl'ibu de Zingar'i. J'ai rec011l'u à l'auteur indiqué: Vie de Tirnour, pal' 
A.hmed, fils d'A.rahschah (qu'ou désigne le plus SOllvent pal' le nom oe Ibn-Arabschah, 
le fils d'Arabschah), texte arabe, avec une traduction latine par Samuel-Henri :\[an
~er; Leovardire, 1767, in-4°, quatœ tomes ell 8 volumes. J'y ai bien tl'Ouvé (vol. l, 
chap. X) le passage rapporté par Borrow , mais avec cette différence, sans en mell
tionner plusieurs autres, qu'à la place du mot Z'ingal'ri que M. Borl'ow a illtroJuit 
dnC( fois . dans sa citation guillemettée, on lit dans la traduction latine": J/ebulones, 
isli, illi, nebulones , el toujours nebulones , N'élant pas orientaliste, je ne pouvais 
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c'est-à ·dire, dans la reglOn des hypothèses 1. Cependant j'ai 
fait et je ferai encore aujourd'hui une exception en faveur des 
grandes îles de la Méditerranée orientale, que l'on peut considé
rer en bloc comme placées entre l'Europe, l'Asie et l'Afrique, 
plutôt que comme appartenant à l'une ou à l'autre de ces trois 
parties du monde. 

Déjà dans mon précédent travail j'avais cru saisir quelques 
vagues indices de la présence assez ancienne des Bohémiens 
dans ces îles. J'établissais dès lors par induction qu'ils a,raient 
dû se répandre de bonne heure dans la Crète ou île de Candie li, 
et plus certainement encore dans l'île de Chypre, où nous les 
trouvons établis depuis longtemps, au milieu du seizième siècle. 
Je reviendrai tout à l'heure à l'île de Chypre. Auparavant je 
veux citer deux témoignages qui ont moins de valeur rétrospecti ve 
que celui de Lusignan, mais qui lui sont antérieurs de quelques 
années, et qui embrassent une plus grande étendue de pays. 
André Thevet, qui parcourut l'Orient de 154? à 1552 ou 1553 s, 

dit: c( Et sont espandus ces galands (les Egyptiens ou Boes
miens) non-seulement en la France, Espaigne et Italie; ains j'en 
ay veu en Candie, Cypre, Negrepont (Egribos, dans l'archipel 
gl'ec), Rhodes, et en plusieurs autres isles de ceste mer lUedite
ranée \ qui n'ont autre vacation ne mestier que de faire des 

confronter la tl'aduction avec le texte arabe qui est en regard; j'eus recours à l'obli
geance de M. Reinaud, qui avait mis le livre entre mes mains à la Bibliothèque au
jourd'hui nationale, et j'en obtins l'assurance que la traduction était très-littérale, et 
que pas un nom de peuple ne figurait dans tout ce passage. Il s'agit simplement d'une 
bande organisée de dodl' - ou dzod1' - (au singulier daü', qui signifie littéralement 
impur), et de schotthm' (au singulier schather ou schathi1', qui signifie vaurieu) , 
mots qui sont rendus assez exactement par nebulonibus et scelerosis (dans le titre 
du chapitre). Ni l'un ni l'alltr'e de ces deux mots arabes n'est connu comme servant à 
iiésigner les Bohémiens en Asie. Dès lo/'s ce document n'a plus aucune valeur; car les 
Ilétails qu'il renferme n'ont rien qui semble s'appliquer particulièl'ement aux Bohé
miens. 

1. Le savant ouvrage de 1\1. Pott SUI' la langue des Bohémiens, Die Zigeunel' in 
E~t1'opa und Asien, Halle, 1844 et 1845,2 vol. in-SO (couronné en 1844 par l'Institut 
lie Fl'ance), contient cependant une ou deux citatiolls très-curieuses et qui seront 
lltiles, quoiqu'on ne puisse pas les prendre à la leUre et les employer sans critique, 

2. Voyez mes observations sur un passage de Sébastien Franck, Biblioth., eLc ., 
t. V, p. 453; tirage à pa1'l, p. 18. 

3. Le privilége pOUl' l'impression de la Cosnwgraphie du Levant, Lyon, 155~, 
in·4°, et Lyon, 1556, in-4°, est du 22 mars 1553. J'ai recouru aussi à cet ouvrage de 
Thevet, mais il Il'y est pas question des Bohémiens. 

4. Thevet remarque qllelques lignes plus haut, pour prouver que les Bohémien. 
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cloux.. leurs femmes des ceintures, qu'ils vendent aux simple 
peupl~ ou griphons (?) des montaignes de ces pays-là '. » 

Pierre Belon, qui parcourait l'Orient en même temps qu'An
dré Thevet, nous apprend que les Bohémiens étaient également 
répandus alors en Égypte et en Turquie, qu'ils avaient même uu 
établissement à Constantinople; et il est à remarquer que ce 
voyageur si plein de savoir et de conscience, si disposé d'ail
leurs à recueillir tout ce qui pouvait jeter quelque jour sur 1'0-
ricrine des Bohémiens 2 ne peut nous dire depuis quelle époque b , . 

ils fréquentaient ces contrées. 1( Il n) a lieu eu tout le monde, 
dit-il, qui soit exempt de ,telle pauure gent ramassée que nous 
nommons de faulx nom Egyptiens ou Baumiens; car mesme
ment estants entre la lUaterée et le Caire, nous en trouuions de 
grandes compagnies, et aussi le long du Nil, en plusieurs vil
lages d'Égypte, campéz dessoubs des palmiers, qui estoient aussi 
bien estrangers en ce pays-là comme ils sont aux nostres. Et 
pour ce que leur origine est de Vallachie ou Bulgarie, ils sça
vent parler plusieurs langues, et flont chrestiens. Les Italie~s 
les nomment Singualli. Ils ont privilège des Turcs qu'il est lOI
sible au~ femmes singuanes de se prostituer publiquement à tous, 
tant aux chrestiens comme aux Turcs mesmes : et ont une mai
son à Pere (Pera) de Constantinople avec plusieurs chambres, 
où chacun peut entrer librement, sans que la justice turquoise 

Ile sont pas Égyptiens, q~l'i1 n'en a jamais vu en Égypte; mais la vérité ressort encol'e 
bien mieux du témoignage de pierre Belon, qui, exactement à la même époque, eH 
trollva au contraire de grandes compagnies dans les environs du Caire et aussi le long 
du Nil, « qui estoient aussi bien estrangers en ce pays-là comme ils sont aux nos
tres. }) Il est remal'quable que Belon, en Égypte, croit les Bohémiens originaires de 
Valachie 011 de Bulgarie, tandis qu'en Europe on les fait sOllvent venir d'Égypte. Voy . 
Belou, cité plus loin. - P. Belon et A. Tbevet se sont trouvés associés l'un et l'autre 
plus ou moitis directement aux travaux de pierre Gilles, l'auteur de la Description 
du Bosph01'e et de Constantinople que 1\1. Buchon a publiée dans ses Ch1'oniques 
françaises (voy. t. Ill, p. 297 ). ' 

1. La Cosmogmphie unive1'selle de Thevet, Paris, 1575, 2 vol. in-fol, Iiv. XX, 

chap. XI; t. Il, fol. 117 va. Thevet est connu pour SOli extl'ême crédulité; mais,d'après 
M. weiss (Biogmph. univ.) , il n'était pas ignorant et menteur comme on a voulu le 
dire . 

2. Il ne se douue pas la peine de décrire ceux qu 'il a rencoutrés, lorsqu'il IJ'en doit 
résulter aucune conclusion importante. Mais il signale ceux qu'il a VilS en Ëgyple, 
croyant avec raison très-utile d'observer « que telle manière de gent ramassée que 
nous nommons Égyptiens sont aussi bien trouvez en tgypLe qu'ès autres pays Il (c'est 
le titre du chapitre 41, que je reproduis en entier); et il prenrl note en même tt'mps 
cl(' lellr condition exeepf ionnellc à Constantinople. 
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leur puisse rien dire. Et pour le moius y a une douzaine de 
femmes qui se tiennent ordinairement léans. Ceste gent s'entre
mesle en Grèce, Turquie et Égypte de trauailler en ouvrage de 
fer, et s'y trouvent de fort bons ouvriers en ce mestier-là. Eux
mesmes font leur charbon, desquels j'ay entendu que celuy qui 
est fait de cicots et racines de brière est le meilleur à faire ou
vrage de fer, d'autant qu'il l'endurcist 1. ) 

J'arrive maintenant au passage de l'historien Lusignan que je 
citais déjà dans mon précédent travail. (( Les Cinquanes sont 
peuples d'Égypte, dicts autrement Agariens \ qui sont toute
fois chrestiens, larrons de leur nature et trop superstitieux, ad
donez à la nigromancie chiromance, et qui se meslent de l'art 
de deviner, lesquels les Italiens appellent Cinquanes. Iceux 
couroient tout autour de L'isle, sans avoir domicile certain, et 
sçavoiellt quelque petit mestier, comme de faire les vans à 
vanner le bled; les autres estoient serruriers, et sont tous pres
que noirs ou basanéz et mal vestus. Ils avoient néantmoins en 
Cypre un village où ils faisoient leur résidence, près la ville de 
Nicossie, et labouroient leurs terres et possessions, à mesmes 
conditions que les éleftères (affranchis). On en voit de sembla
bles en Italie, Espagne, France, Alemaigne, Pologne et autres 
provinces, qui voyagent toujours et sont sans habitation cer
taine 3. » 

Ainsi, au milieu du seizième siècle, les Bohémiens avaient 
en Chypre (( leurs terres et possessions, l) et ils les cultivaient 

1. Les observations de plusieurs singularitez et choses mémorables t1'ouvées 
en G1'èce, Asie, Judée, Égypte, Arabie, etc . ., par piel'/'e Belon, Paris, 1554, in-4°, 
folio 112 verso, ch. 41. - Belon était revenu d'orient à Paris en 1550, et la Ire édit. 
de cet ouvrage est de 1553. 

2. On se perd dans les noms des Bohémiens. Le relevé critique de tOIlS ces noms 
ne sera pas un travail sans intérêt; je compte y consacrer un chapitre tout entier . 
Cette nomenclature est le préliminaire iudispensable d'un tmvail approfondi SUI' la 
question d'origine; elle doit aider aussi à la découverte des oocuments qui nous 
manquent. 

3. Lusignan, Description de l'isle de Cyp1'e, 1580, in-4°. - Ce passage se trouve 
dans le chapitre de Lusignan intitulé: En combien de sm'tes de nations le peuple 
de Cypre était divisé; ce qui prouve que ces Bohémiens étaient nombreux .. Lusi
gnan, qui était de Chypre, qui l'avait habitée jusqu'à la prise: de celte ile par les 
Turcs (t 571), et qui y avait fait des recherches historiques, ne dit rien de leur )Jou 
veau té dans ce pays; cette circonstance et quelques clétails contenus dans CP pas, 
~age montrent qu'ils y étaient établis depuis longtemps. 

1 1 

aux mêmes conditions que les affranchis. Certes ils n'étaient pas 
là d'hier. 

Or, un état de choses voisin de celui-là, sinon identique, exis
tait déjà au milieu du quinzième siècle, comme le prouve un 
document dont je dois la communication à mon confrère M. de 
Mas-Latrie '. Vers 1468, le roi Jacques de Lusignan donnait à 
un de ses officiers le droit que payaient les Zingari au trésor 
royal. Je n'ose affirmer que l'historien Lusignan fît allusioll 
à ce droit, lorsqu'il dit que les Bohémiens cultivaient leurs 
terres aux mêmes conditions que les éleftères; car il n'est pas 
impossible que ces Bohémiens eussent deux droits à payer: une 
capitation au roi, comme droit de protection ou autrement, et 
une redevance, comme colons, au seigneur 2 : celle-ci due seu
lement par ceux qui tenaient des terres, celle-là due par tous les 
Bohémiens indistinctement. Mais, en supposant même que les 
Bohémiens de Chypre, au quinzième siècle, ne fussent soumis 
qu'à une contribution personnelle, cette capitation indique déjà 
un séjour prolongé. Donc, reportant au quinzième siècle ce que 
je disais tout à l'heure du seizième, je puis répéter encore: Les 
Bohémiens n'étaient pas là d'hier. 

Or, voici un document important qui m'avait échappé, bien 
que je connusse le travail de Bryant 5, où il a été cité pour ]a 
première fOlS. Symon Siméon raconte que, visitant l'île de 

1. Auteur, comme on sait, d'une Histoi1'ede ChYP1'e cOllronnée par l'Académie 
des inscriptions; très-compétent, par conséquent. Voici la note que M. de Mas-Latri(' 
m'a remise: {( Les Bohémiens étaient assez nombreux à la fin du quinzil'>me siècle en 
Chypre, et formaient une petite population distincte du reste des habitants. Je trouve 
dans une CMonique de Chypre par Florio Bustron, dont le Ms. est conservé à 
Londres au British museum (Addition al mss ., nO. 8630, fol. 198 VO), que, vers l'an 
1468, le roi Jacques de Lusignan donna à un de ses seigneurs le droit que payaient lps 
Bohémiens au trésor royal. L'article est ainsi conçu: A Nicolao Gianfuni, il d1'itto 
delle Cingani. » - Florio Bustron était un Chypriote de famille française; il vivait ail 
commencement du seizième siècle. 

2. En Turquie les Bohémiens payent une capitation, qui remonte sans doute à l'é
poque de l'établissement des Turcs dans cette contrée. En Pologne, les Szalassii, dont 
nOlis parlerons bientôt, devaient payer des redevances. Dans la Molno· valachie, où 
tous étaient esclaves il n'y a pas longtemps, les Bohémiens payaient à leur maître, quel 
qu'il fût, prince régnant, monastère on bO)<ard, un droit unique qui variait suivant 
leurs occupations. 

3. Dans At'cheologia or lUiscellaneous Tracts relating to antiqttily; published 
by the Society of antiq~tital'ies of Lfmdon , t . VII, 1785. Le passage ne Siméon e!'t 
cité en note, p. 393 . 
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Chypre en 1332, il Y rencontra (( une race de gens qui suivaient 
le rit grec et qui se disaient de la famille de Chaym 1. Cette 
race, ajoute-t-il, ne s'arrête presque jamais dans un lieu quel
conque au delà de ' trente jours; mais, toujours errante et fugi
tive, comme si Dieu l'avait maudite, au bout de trente jours elle 
décampe, à la manière des Arabes, avec de petites tentes oblon
gues, noires ~ et basses, courant çà et là de caverne en ca
verne, à cause que le . lieu où ils demeurent se trouve, au bout 
du temps que j'ai dit, rempli de vermine et d'immondices qui 
le rendent inhabitable 5, " 

Il n'y a pas 'un mot de ce passage qui ne s'applique parfaite
ment aux Bohémiens, Cependant, comme leur nom ne s'y 
trouve pas, ce document, s'il était isolé, pourrait laisser quel
ques doutes. Mais lorsqu'on le rapproche du passage de Lusi
gnan, qui atteste qu'au milieu du seizième siècle les Bohémiens 
étaient en Chypre depuis une époque assez reculée pour être 
déjà inconnue; lorsqu'on voit qu'au milieu du quinzième ils for
maient dans cette île une classe de la population, un groupe d'ha-

1. M. Pott remarque, t. l , p. 61 , que c'est probablement à Simeo Simeonis que 
fait allusion Besold (Thesaur. praeUe., p. 1026), dans le passage cité pal' Grellmann 
(2e éd. allem., p. 234; trad., p. 237), lorsqu'il dit: "In libro quodam veteri italio, 
sive itinerario ad Jerusalem, lib. v, hnjusmodi Cingari dicuntur esse posteri Caïni, 
vagi et extorres propter ipsius peccatum. Quod tamen absurdum, cum omnes tales 
pel'ierint in dilllVio ~tniversali. » Quoi qu'il en soit de ce rapprochement, M. Pott 
observe que le nom de Cham conviendrait beaucoup mieux que celui de Caïn à la 
prétendue origine égyptienne des Bohémiens. 11 laisse toutefois la question dans le 
doute, en indiquant encore, pour l'étymologie possible du mot ci-dessus, d'autres mots 
que j'examinerai ailleurs. 

2. Suivant Seetzen, cité pal' M. Pott, t. l, p. 62, les teutes des Nury (Bohémiens de 
Perse), près de Nablos, étaient noires également. 

3. « Ibidem et vidimus gentem: extra civitatem l'Hu Grrecorum utentem, et de 
genere Chaym se esse asserentem; qure raro, vel nunquam , in loco aliquo moralUl' 
ultra xxx dies; seo semper, vel~t a Deo maledicta, vaga et profuga post xxx(um) 
diem, de campo in campum, cum tentoriis parvis, oblongis, nigris et humilibus, ad 
modum al'abum, de caverna in cavernam discul'rit, quia locus ab his habitatus post 
dictum terminum efficitm' plenus vermibus et immunditiis, cum quibus impossi
bile est habitare. » - Je cite ce passage d'après Bryant, n'ayant trouvé l'ouvrage ni 
à la Bibliothèque nationale, ni à la Bibliothèque de l'Institut, ni à la Bibliothèque 
Sainte·Geneviève. Bryant appelle son auteur Simeon Simeonis, et indique seulement 
Jtin., p. 17. Dans Brunet, on trouve au mot" Symeon (Symon) : Itinemria Simonis 
Simeonis et Wilhelmi de Woreest1'e, etc., édilés ):Iour la première fois par Jacque ' 
Nasmith, Cantabrigiœ, 1778, ill·8Q

; » et dans la Bibliotheea b1'Uanniea: I( Simeon 
(Symon). Itinet'a1'ium ad tenam sanctam, edidil J, Nasmith, Camb., 1778, in-8°." 
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bilants déjà soumis à un impôt spécial, toute incertitude dispa
raît 1. On n'a pas même besoin de savoir que les "Bohémiens se 
trouvent en Valachie à l'état d'esclaves vers le milieu du qua
torzième siècle. Cette race habitait l'ile ,de Chypre en 1432 : 
c'est un fait acquis. 

Remarquons en passant que les "Bohémiens de Symon Siméon 
paraissent encore plus vagabonds et d'humeur un peu plus fa
l'Ouche que ceux de J.Jusignan et de Thevet. Je doute qu'ils ' 
eussent dès lors des terres et une condition légale. Ils se disent 
d'une race maudite, et ils semblent n'avoir point de nom. Tout 
cela pourrait faire supposer qu'ils étaient alors dans l'île depuis 
peu. Toutefois, il faut songer que les impressions ne devaient 
pas être les mêmes, ni les souvenirs aussi nets, chez un voyageur 
d'Occident, au quatorzième siècle qu'au seizième. Au seizième 
siècle les Bohémiens étaient parfaitement connus en Occident, 
tandis qu'on n'yen avait jamais vu au quatorzième siècle. Ob
servons d'un autre côté que les premiers Bohémiens qui se mon
trèrent en Occident affectèrent en commençant certains airs de 
grandeur, certaines façons chevaleresques qui manquent à ceux
là. Je serais donc porté à croire que, dès le quatorzième siècle, ils 
étaient en Chypre dans cette condition intermédiaire qui a dû 
suivre, chez tous les peuples civilisés, l'état dans lequel ils se 
montrèrent d'abord, et qui a dû précéder l'assujettissement au
quel ils furent réduits dans quelques contrées de l'Orient. Cette 
condition intermédiaire a pu durer plus ou moins: elle s'est 
maintenue jusqu'aujourd'hui dans beaucoup de pays, en se mo
difiant à peine. 

Je comptais me borner à ces observations un peu générales; 
mais au moment de mettre sous presse, je reçois avis d'une 
interprétation qui mérite examen. 

Le court document transmis par Florio Bustron et le témoi
gnage postérieur de Lusignan nous apprennent qu'au quinzième 
siècle les Bohémiens de Chypre payaient un droit au trésor 
royal, et qu'au seizième un certain nombre d'entre eux culti
vaient des terres aux mêmes conditions que les affranchis. Au 
premier abord on peut être tenté de supposer, d'après cela, que, 

1. Telle e -t au~si, d'après ma seule citation de Lusignan, l'avis de Pott (Correc
tions et additions au 1er vol., 1.11, [l . 529), qui avait d'abord présenté (t . l, p. 61) le 
passage de Siméon sans rien affirmer. 
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depuis le temps de Symon Siméon, une double révolution s'était 
opérée dans leur état civil. Voyant que les premiers Bohémiens 
qui nous sont signalés en Chypre ne peuvent rester plus de 
trente jours au même endroit, tandis que ceux dont on nous 
parle ensuite, ou du moins quelques-uns d'entre eux, ont des 
établissements stables et sont agriculteurs, préoccupés d'ailleurs 
de l'idée qu'il n'y a guère que l'esclavage qui ait pu rendre sé
dentaire cette race nomade, plusieurs se diront sans doute: 
« Peut-être ces Bohémiens, après avoir été libres dans le prin
cipe, et nomades suivant leur coutume, furent-ils, pour leurs 
méfaits, rendus esclaves et attachés à la glèbe; affranchis dans 
la suite, ils continuèrent à cultiver les terres qu'on leur avait cé
dées : voilà pourquoi ils auraient cultivé aux mêmes conditiong 
que les éleftères. » Je ne crois pas devoir accepter cette inter
prétation; mais comme elle est très- spécieuse, et comme elle 
porte sur un point très-important, eIle vaut la peine d'être ré
futée d'avance. 

TI s'en faut de beaucoup que l'île de Chypre d'une part, et 
d'autre part la ~loldo-Valachie, où les Bohémiens ont été réduits 
en esclavage, comme nous le verrons, soient les seuls pays du 
monde où un certain nombre d'entre eux soient devenus séden
taires: on en trouve aujourd'hui de tels dans la Turquie d'}~u
rope, en Russie, dans les États d'Autriche, en Allemagne, en Es
pagne, en France) en un mot presque partout. Il serait trop 
long d'examiner ici les circonstances diverses qui ont amené ce 
changement. Je reconnais que la plupart du temps il a été le 
résultat de mesures persévérantes prises par les autorités du 
pays; mais je dois noter que cette règle n'est pas sans excep
tiolls 1. J'ajouterai que l'asservissement des Bohémiens dans la 
~Ioldo-Valachie n'a pas produit l'effet qu'on suppose. Dans ce 
pays les Bohémiens étaient tous esC'laves, mais ils n'étaient pas 
serfs; très-peu cultivaient la terre 2. Il n'y avait guère de séden
taires que ceux qui avaient été astreints à des services domesti-

1. Ne voyons-nous pas, pal' exemple, que, dès le seizième siècle, les Bohémiens de 
Constantinople exerçaient par privilége nne industrie beaucoup moins louable assu
l'ément que l'agriculture, mais qui leur imposait quelques habitudes sédentaires? 

2. Aujourd'hui on peut estimer qu'un tiers ou un quart des Bohémiens de valachie 
sont cultivateurs; mais la plupart ne le sont devenus ql1e depuis une trentaine d'an
nées, et la plupart aussi sont précisément arrivés à cette condition nouvelle pm'l'aj
fmnchissement. Il en e t à peu près de même en Moldavie. 
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ques. Les autres, c'est-à-diJ'e le plus grand nombre, erraient sans 
domicile, obligés seulement de payer à leur chef un impôt dont 
celui-ci rendait compte au propriétaire de la bande. Cette con
dition servile, que le défaut d'espace m'empêche de bien définir, 
était, comme on le voit, d'une nature toute particulière. De ces 
observations il résulte: lOque, là où les Bohémiens ont été ré
duits à une condition servile, ils ne sont pas devenus pour cela 
agriculteurs; 2° que, dans presque tous les pays d'Europe, un 
certain nombre d'entre eux, en restant de condition libre, sont 
devenus sédentaires '. Si l'on se pénètre de ces deux vérités, 
on sera déjà moins disposé à croire que les Bohémiens de Chypre 
avaient dû passer par l'esclavage pour arriver à l'état où nous les 
montre J.Jusignan. 

Mais pourtant l dira-t-on, la condition d'affranchi implique 
un esclavage antérieur. Nullement.. M. de 1\fas-J.Jatrie, qui est 
doublement compétent. ici, me confirme dans cette négation. Les 
Bohémiens de Chypre, et probablement ceux-là seuls qui culti
,'ent des terres ou qui ont des possessions, sont alors soumis 
aux mêmes conditions que les affranchis; voilà tout. 

Si la condition d'affranchi n'implique pas nécessait~ement un 
asservissement préalable, il est clair toutefois qu'elle ne l'exclnt 
pas; et, après avoir montré qu'on n'est pas forcé d'admettre 
que les Bohémiens de Chypre aient été esclaves, il faut voir en
core s' il y a des raisons décisives dans l'un ou l'autre sens. En 
faveur de l'opinion que je combats, on pourra dire qu'à cette 
époque les chrétiens ne se faisaient pas esclaves entre eux, mais 
qu'ils réduisaient fort bien en servitude les infidèles; que les 
Bohémiens étaient en réalité des païens; qu'à la vérité ils prati
quaient, du temps de Siméon, le rit grec suivi en Chypre par la 
majorité de la population \ mais qu'ils se disaient de la race de 

1. Autant qu'a pu s'y prêter jusqu'ici le caractère bohémien. Bien rarement des 
Bohémiens s'étahlissent dans Ull endroit pour n'en plus bouger. D'ordinaire, ceux qui 
ont pd;; une résidenc:e la quittent volontiers; et dans le temps même où ils occu
pent celle-ci ou celle-là, ils font de fréquentes absences souvent assez mystérieuses . 
gardant presque toujours des relations avec les llomades, les rece,'ant quelquefois 
chez eux en grand nombre. Mais avec cela il n'est pas rare de trouver des tribus plus 
sédentaires que celle qui nous est dépeinte par Lusignan: on peut être assuré quI" 
ceux-là mêmes qui cultivaient des tel'l'es près de Nicosie ne restaiellt pas toujours ell 
place. D'après les termes dont se sert Lusignan, on dirait d'ailleurs que le village en 
question n'était en quelque sorte qu'un pied-à-terre général pour la tribu. 

2. Du treizième au quiuzième siècle, l'île de Chypre, apparlenant à des princes d'o-
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Chaym (?), etc. Je réponds d'abord que les Bohémiens, n'appar
tenant à aucune religion bien déterminée, les acceptent toutes 
avec une facilité qui laisse peu de prise à la persécution; que 
du reste, s'ils avaient été réduits en servitude pour cause de re
ligion, c'est plus probablement à leur arrivée dans l'île que 
cette transformation aurait eu lieu; ce que dément le témoi
gnage de Siméon. Mais voici qui me paraît plus concluant: il 
résulte · évidemment du témoignage de Siméon que ces Bohé
miens n'étaient pas esclaves en 1332; il paraît certain d'autre 
part que, deux siècles après, on n'avait pas souvenir en Chypre 
de l'esclavage des Bohémiens, car Lusignan l'aurait consigné 
avant la plupart des détails qu'il nous donne. Et pourtant il 
faudrait supposer que, dans cet intervalle, les Bohémiens avaient 
été asservis, attachés de force à la glèbe, ce qui n'est pas chose 
facile, puis affl'anchis, ce qui serait surprenant (pourquoi les 
avoir a8servis pour les affranchir si tôt?) : tout cela postérieure
ment à 1332, et à une époque assez antérieure au milieu du 
quinzième siècle pour que le Cypriote Lusignan, qui connaissait 
parfaitement l'histoire de son île, n'en eût aucune connaissance! 
Quoi de plus in vraisemblable? 

Maintenant, étant donn~ simplement ce double fait: les Bohé
miens de Chypre payaient au quinzième siècle un droit au trésor 
royal, et, au seizième, ils avaient certainement un village autour 
duquel quelques-uns cultivaient, - peut-être alternativement,
des terres aux mêmes conditions que les affranchis: pouvons
nous en trouver la cause et l'origine? Ici même les interpréta
tions seraient bien aventurées. Soit que les conditions dont 
parle Lusignan se rapportent ou non au droit royal constaté par 
Florio Bustron, il faut d'abord distinguer le droit Ou les droits 
que payaient les Bohémiens de Chypre ou quelques-uns d'eux, 
et les occupations agricoles qu'un petit nombre seulement à coup 
sûr pratiquaient. Examinons ces deux choses d'abord sous le 
rapport de leur date vraisemblable, et ensuite quant aux cir
constances qui ont pu les produire. 

Sans doute il paraît résulter, du témoignage de Symon Si
méon, que c'est postérieurement à 1332 que quelques Bohé-

rigine française, eut le catholicisme pOUl' religion officielle. Mais les Grecs, qui formaient 
toujours la majorité de la population, appartenaient à l'f:glise grecque unie. Le rit 
arménien et le rit arabe catholique étaient suivis librement par les Al'méniens et, les 
:\1aronites, qui y avaient aussi des élablis.sements. 
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miens de Chypre .se ~ir'ent ainsi à cultiver (es terres: cepen
dant on ne sauraIt 1 affirmer; car, alors même que l'état des 
Bohém~ens eû~ été s.embla~le au temps de Siméon et au temps 
de LusIgnan, Il seraIt pOSSIble que Siméon, qui était étranger, 
eût vu ceux c( qui couraient tout autour de l'He sans domicile cer
tain Il et qui étaient assurément les plus nombreux encore au 
seizième siècle, sans se douter que quelques-uns eussent des ha
b.itudes moins vagabondes. C'est ainsi que Thevet, qui les vi
sIta du temps de Lusignan, mais qui à la vérité parle en même 
temps de ceux de Candie, de Rhodes et de Négrepont, dit qu'ils 
n'avaient (f d'autre vacation ne mestier que de faire des cloux 
etc., II et ne fait nulle mention du village voisin de Nicosie: 
Q~ant au droit à payer, Siméon pouvait l'ignorer encore bien 
mIeux; en sorte que, si cette redevance n'était pas attachée à la 
culture, on ne peut à plus forte raison rien induire de la com- . 
paraison de nos auteurs relativement à sa date. 

Les circonstances qui ont pu amener ces changements dans 
l'état des Bohémiens de Chypre ne sont guère plus faciles à 
préciser. Ce n'est vraisemblablement pas de bonne volonté qu'ils 
s 'ét.aient astr~i~ts à payer une contribution au trésor royal; 
malS les BohemIens la payaient sans doute également dans d'au
tres endroits : il est probable que la capitation à laquel1e ils 
sont soumis en Turquie date de la conquête de cette contrée ' 
par les Turcs; et le droit que payaient les Bohémiens de Chypre 
n'est peut-être pas sans analogie avec cette capitation: peut-être 
la question derace et de religion eut-elle de même quelque part à 
son établissement; peut-être d'ailleurs les Cypriotes avaient-ils eu 
à s~ p!aindre des Bohémiens dans leurs relations avec l'étranger. 
MaIS Il est également permis de supposer que cette contribution 
n'était originairement qu'un droit payé pour la protection plus 
ou moins bénévole accordée par le prince. Enfin, dans l'igno
rance où nous sommes si les Bohémiens de Chypre ont payé deux 
contributions, personneIJe et foncière, et dans l'hypothèse où 
ils n'en auraient payé qu'une, il est possible aussi que cet impôt 
eût une origine bien plus simple; qu'il fût attaché à la terre que 
les Bohémiens cultivaient, dans le domaine royal apparemmeut, 
et dû indistinctement par tous ceux qui la possédaient; l'auto
rité pouvait même les avoir tous soumis à ce droit foncier, pour 
les engager à se fixer en profitant de la faculté qu'il leur donnait. 
En somme, la contribution, quelle qu'elle fût, n'a rien de surprenant 

. 2 
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en elle-même. Ce qui est plus rare, mais non sans exemple, ce sont des 
130hémiens agriculteurs: je doute fort toutefois que la contrainte 
ait eu ici une grande part au résultat: à moins d'être bien rude, 
elle eût été sans effet; elle n'était pas rude assurément ni au 
temps de Siméon ni a~ temps de Lusignan, puisque celui-ci 
même commence par dire que (1 iceux couroient tout autour de 
Pile sans domicile certain, et sça,'oient quelque petit mestier, etc.» 
Peut-être était-ce au contraire par des mesures bienveillantes 
que quelques-uns avaient été ainsi attirés vers l'agriculture. ~a 
vérité ~st que les Bohémiens trompent souvent toutes .les prév~
sions. A une époque assez récente, une petite populatIOn bohe
mienne de trois cents têtes s'est fixée à Saint-Jean-de-Luz et à 
Ciboure (Basses-Pyrénées), où elle vit paisibleme~t .et laborieu~ 
sement des produits de la pêche. L'état de manIller est aUSSI 
pénible que celui de cultivateur, plus pénible assurément que 
celui des culti vateurs libres de l'Orient: ces Bohémiens l'ont 
choisi pourtant, après bien des infortunes à la vérité, mais 
sans y être directement contraints. Je remarquerai en passaI~t 
qu'ils payent certainement un impôt: si c'était un impôt part~
culier comme il aurait pu arriver sous l'ancien régime, leur SI

tuatio~ offrirait beaucoup d'analogie avec celle des anciens Bohé
miens de Chypre. Mais une analogie réelle encore plus frappante 
cst celle qu'on aperçoit entre nos Bohémiens de Chypre et l~s 
Szalassii que nous trouverons tout à l'heure en Pologne au trei
zième siècle. L'état des uns et des autres présente un égal intérêt, 
et se trouve entouré pour nous d'un égal mystère: acceptons-le 
tel qu'il se présente. . 

D'après une indication fournie à lU. Pott 1 par 1\1. Kopltar, 

1. Die Zige'llneT, etc., t. II, diction. bohémien, p. 259, au mot Zincalo: " Kopi
tar, dit-il, m'a écrit, sous la date du 9 juillet 1844, de Baden près de Vienne: Il S. 
" Opp. Theophylacti archiep. Bulgal'ire ed. Finetti mit FoscarÎuÎ's vennehrungen aus 
I ( codd. Da ist ein Brief von diescm HofLhcologen an einen Anti-Lateinrr (orthodoxe 
« grcc.) zn Gunsten der Abendlander, die wohl im Appetit, meint el', sich von den 
Cl Gl'iechen untersclteiden dürften. Man soli sie desshalb noch nicht ansehen für 
« ~\xcX.VO\ (!'.icCodd. omnes!). Wie wenn das die e1'ste Erwahnung der Zigeuner wiire?» 
_ Dans scs Additions et c01Tections, ibid., p. 528, 1\1. Pott ajoute: (( Les I\xcX.'lo\ 
sont particulièrement à remarquer dans Théophylacte, d'autant plus que le chroni
queur Herm. Corner emploie sur les Zigcunel' une expression, presque semblable: 
Sicanos se n'll1lCUpantes. voy. Bataillard, p. 7, 24 (Bibl. de l'Ecole des chartes, A, 
V, 442, 459), qui, du reste, met en doute une apparition (les Bohémiens en l<:urope 
avant 1417 . » 
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le savant bibliothécaire de Vienne, on pourrait soupçonner que 
les Bohémiens étaient connus dans l'empire d'Orient dès la fin 
du onzième siècle. 1\1. Kopitar signale en effet dans une lettre de 
Théophylacte, archevêque de Bulgarie, lequel florissait sous 
l'empereur Alexis Comnène (deuxième moitié du onzième siècle) 
et vécut jusque dans les premières années du douzième siècle l, 
une mention des l:lX~VOl 2, qui, selon lui, seraient peut-être des 
Bohémiens. Et M. Pott répète encore dans ses Additions et cor
rections que les l:lXcXVOl sont particulièrement à remarquer dans 
Théophylacte. La citation de NI. Kopitar est trop confuse pour 
qu'il m'ait paru possible d'en rien induire de certain; la valeur 
du mot signalé ne peut être bien appréciée que sur le texte 
même, et j'ai voulu y recourir, mais je l'ai tenté sans succès 3. 

Je ne puis donc indiquer l'observation de l\L Kopitar que comme 
très-importante à vérifier. 

Du reste, les documents certains qui prou vent l'existence des 
Bohémiens dans l'Europe orientale ne remontant pas au delà du 
quatorzième siècle, ou du treizième au plus, leur présence dans 
l'empire d'Orient dès le onzième siècle ne pourrait être admise 
que sur preuve très-positi ve. 

1. Voy. Theophylacti Opem omnia, t. l, p. VI-VIII. Ce Théophylacte, archevêque 
de Bulgarie, théologien et historien, auteur de l' Institutio Tegia ad P01'phyt·o_ 
genit'llm Constantinum, qui se trouve dans les Opem omnia (t. III), et qui fait pal'_ 
tie de la collection des Byzantins, ne doit pas être cOllfonùu avec Théopllylacte. 
sUl'llommé Simocatta, qui vivait au commencement du septième siècle, sous l'em
pereur Maurice. Ce dernier est auteur des Physica pToblernata ou Quœstiones phy
sicœ, publiées en dernier lieu par Boissonade, et de l'Histoire de l'empere'llt' Mau
,'ice, qlli fait également partie de la collection des Byzantins, et qui a été traduite par 
le président Cousin. 

2. Le nom ùe IIY.a.vol, à la différence d'un accent, n'est pas nouveau dans la langue 
grecque, où il servait à désigner les Sicaniens ou anciens habitants de la Sicile (ItxGt. 
VIa., plus tard ~IXEÀ(a.), et où il l'esta avec la significaLion de 'l''llsé, fO'llrbe. La question 
est de savoir si Théophylacte a voulu parler ici des Sicaniens, ce qui est peu proba
ble, ou des Tsiganes (qui d'après le chroniqueur Corner, lorsqu'ils arrivèrent, en 1417, 
dans les villes hanséatiques, Secanos se n'llnc'llpabant); ou si ce mot n'a dans sa 
bouche que la signification de fO'llrbes. 

3. J'ai trouvé à la Bibliothèque nationale (lettre C), Theophylacti, archiep. Bulga. 
rire, Ope1'a omnia, gr. et lat., à 1. FI'. Bern. de Rubeis et Bonir. Finettio', etc., edita, 
Venet., 1754-63, 4 vol. in-fol. Cette édition, dans laquelle Foscareni est aussi pOUt' 
quelque chose (voy. la préface du 4e voL), parait être celle qu'indique Kopita,'. Je 
me suis convaincu d'ailleurs, autant que possible, d'après l'examen des matières que 
renferment les quatre volumes, que c'était dans le troisième qu'il fallait chercher, et 
je ne m'y suis pas épargné; mais je n'ai Pl] tomber sur le mot !\xa,VO\. M. Kopitar au
rait dt) indiquer le tome et la page. 

2. 
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II me paraît impossibledureste que les histoires byzantines ne 
l'enferment pas quelques indications lumineuses sur l'apparition 
des Bohémiens dans cette région. Les historiens byzantins 
étaient les mieux placés pour voir arriver les Bohémiens du fond 
de l'Asie, et pour les voir passer en Europe t. Les observations 
qu'ils ont pu faire auraient pour nous un double intérêt, une 
extrême im portance; et ils ont dû en faire, eux qui ont tant écrit. 
y oilà ce que j'a vais déjà pensé il y a cinq ans; et je m'étais 
mis à feuilleter quelques ouvrages de cette volumineuse collec
tion, entre autres l'Histoire de Constantinople du président 
Cousin, qui n'est qu'un choix de certains auteurs byzantins, et 
la compilation de J .-G. Stritter qui les résume presque tous Il. 

Mais il m'était difficile de tout feuilleter, impossible de tout 
lire, en vue d'un pareil objet. C'est aux hommes que la spécia
lité de leurs études ramène souvent aux Byzantins, et générale
ment aux sources orientales, qu'il appartient plus naturellement 
d'y relever des lignes égarées, des mots épars qui peuvent avoir 
la valeur d'une précieuse découverte. Nous prenons la liberté 
de leut' recommander la question qui nous occupe. 

Nous passons maintenant de la Méditerranée au Danube. 
Lès woïvodes de Valachie, Vlad II et Mirzsça pr, renouve

laient, le premier en 1386, et le second en 1387, une donation 
de quarante salaschi de Cigani 3, c'est-à-dire de quarante tentes 
ou huttes de Bohémiens, faite au monastère de Saint-An
toine 4 par leur oncl.e WladisJas, qui avait régné en 1370. 

Le nom de Cigani, fût-il seul, ne pourrait laisser aucun doute; 

1. Très-vraisemblablement par mer, comme je le ferai voir ailleurs. 
2. Memoriœpopulorumolim ad nanubium,pontum.Euxinum, palndemMœotidem, 

Caucasum, etc., inc(\lenlium, ex scriptoribus byzantinis erutœ et digestœ; petropoli, 
1771-79, in-4°, 4 ou 5 tom. en 6 ou 7 vol. 

3. Les deux chartes qui constatent ce double fait appartiennent aux archives du 
monastère de Tismana; elles sont en langue slavonne ancienne, et je n'en possède que 
la traduction valaque. Je dois la communication de ces deux pièces, dont j'indique
rai plus exactement la provenance en publiant l'une d'elles, à l'amitié de ~. ~icola3 
Balcesco, jeune érudit roman qui a été membre du gouvernement provIsOIre de 
Valachie dans la récente l'évolution, et qui n'a cessé depuis lors, par son intelligente 
activité et son dévouement, d'acquérir de nouveaux titres à la reconnaissance de ses 

compatriotes. . . ., 
4. Les monastères de Notre-Dame de Tismana et de Salllt-AntOlne sont sItues dans 

l'ancien banat de Craïowa, ou petite·Valachie. Ces monastères, dont la fondation était 
alors toute récente, existent encore, et le premier est aujourd'hui même l'un des pIn 
florissants du pays. 
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c'est le nom presque invariable des Bohémiens dans celte con
trée. Le mot salaschi qui y est joint rend l'identité encore plus 
certaine. En Valachie et en Moldavie, on ne se sert pas d'autre 
mot pour désigner une ou plusieurs familles de Bohém iens 
nomades. 

Ainsi, non-seulement les Bohémiens existaient déjà en Vala
chiè au milieu du quatorzième siècle, mais ils y étaient déjà, 
comme aujourd'hui, à l'état d'esclaves.]] est donc bien clair que 
l'établissemrnt des Bohémiens dans l'Europe orientale est de 
beaucoup antérieur à leur apparition dans l'Occident, et que 
ces deux événements n'ont pas grand' chose de commun'. 
Voilà certes qui est très-important. On ne peut toutefois se dis
simuler que la question finale, celle de savoir à quelle époque 
les Bohémiens se montrèrent pour la première fois dans l'Eu
rope orientale, se trouve par là rejetée dans un lointain de plus 
en plus obscur. 

La Valachie et la Moldavie réunies contiennent environ deux 
cent cinquante mille Bohémiens. Tous y sont esclaves, ou du 
moins l'étaient-ils il y a dix ans, à l'exception d'une classe in
disciplinée et peu nombreuse (celle des Netols), qui ne s'est ré
pandue, dit-on, dans les deux principautés qu'à une époque 
toute moderne. Il faut ajouter qu'on n'y a jamais connu d'au
tres esclaves qu'eux; c'étaient les nègres de cette contré~. De 
plus, la Moldavie et la Valachie sont les seuls pays du monde 
où les Bohémiens aient été réduits en esclavage 2. C'est là un 
fait extraordinaire; mais ce qui doit étonner encore bien plus, 
c'est qu'on n'a aucune notion sur l'origine de cet asservisse
ment. Cet événement si capital, non-seulement dans l'histoire des 
Bohémiens, mais dans celle des deux principautés, reste enveloppé 
d'une obscurité complète 3. On voit que nous sommes loin de la 

1. Il est possible toutefois, comme je le remarquerai plus loin, qu'un Ilot nouveau 
soit arrivé en Orient au commencement du quinzième siècle. 

2. Il est bien entendu que je ne sépare pas la Bucowille ni la Bessarabie, pays 
romans qui ont été enlevés à la Moldavie, le premier à la fin du dix-huiLième siècle, 
le second en 1812 seulement; mais les Bohémiens ne sont pas esclaves et ne l'ont 
Jamais été, que je sache, même en Turquie ni dans la Transylvanie, qui tienL par des 
liens étroits de nationalité à la 1\loldo-Valachie. 

3. Si l'on s'en rapportait à M. Stanislas Bellanger (La Keroutza, Yoyage elJ Molùll
Valachie, Paris, 1846, t. II, pag. 113-114), on aurait des données assez précises sur 
l'arrivée des Bohémiens dans cette contrée. Mais le récit de ce voyageur ne saurait 
nous suffire. Quant à l'opinion vaguement exprimée par M. von Heistel' (p. 57) et par 
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solution désirée, laquelle peut être connexe avec le fait de l'asservis
sement des Bohémiens dans cette contrée, mais peut aussi en être 
distincte. On ne saurait trop prier les Moldo-Valaques d'accor
der à cette double question historique une attention toute parti
culière t. Elle a en elle-même un extrême intérêt; et de plus sa 
solution est destinée à éclairer vivement les ténèbres qui cou
vrent encore sur beaucoup de points l'origine des Bohémiens. 
Pour pouvoir établir ]a date approximative de leur émigration 
des bords de l'Indus ou d'ailleurs, il faut au moins que l'on 
sache à que Ile époque et dans quelles circonstances ils sont ar
rivés dans les pays de l'Europe les plus rapprochés de leur ber
ceau, dans les pays où ils ont toujours été le plus nombreux de
puis leur dispersion. 

L'histoire de l'arrivée et de l'établissement des Bohémiens 
dans l'Europe orientale serait utile aussi pour éclaircir la ques
tion de l'unité ou de la di'lersité de race dans la grande caste 
bohémienne; question jusqu'ici négligée, et sur laquelle je me 
propose ailleurs d'attirer l'attention. 

Avant de quitter la Romanie, débarra~sons-nous d'un passage 
de M. Borrow, que je n'avais cité heureusement qu'avec une ex
trême défiance 2. Suivant ce narrateur ~, plus ami de pittoresque 
que sérieux, c( les premiers Gypsies, au nombre de trois mille, 
se montrèrent vers l'année 1417, sous le règne de Sigismond, 
empereur d'A llemagne et roi de Hongrie, et se fixèrent en Mol
davie près de Szuesava (Suciava, prononcez Sutchiava)\ avec la 

M. vaillant lui-même (la Roumanie, t. II, pag. 3-~ et 30-3t), que l'esclavage des 
Bohémiens en Dacie est assez moderne, elle ne pent subsister devant nos deux chartes; 
c'est un préjugé qui tient sans doute à l'idée qu'on s'est faite, sans citer aucun texte 
et peut-être à tort, du rôle bienveillant d'Alexandre le Bon à l'égard des Tsiganes. 

1. Malheureusement, le moment est peu propice à de pareilles recherches; et je ne 
parle pas seulement du moment immédiat, car la barbarie ne peut prévaloir, et la 
nouvelle invasion russe ne saurait durer. Mais le mouvement historique qui a com
mencé à se produire dans la Romanie se porte naturellement de préférence vers les 
souvenirs de grandeur nationale. J'ajouterai en passant que les anciens documenls his
toriques de ce pays ont été en grande partie détruits ou dispersés: pour retrouver ceux 
que nous regrettons ici, el qui ne peuvent avoir tous péri, il faudrait peut-être des re
cherches spéciales qui exigent plus de calme et de dégagement que n'en comportent 
les circonstances présentes. 

2. Voy. t. V de la Biblioth., p. 450; timge à part, p. 15. 
3. The Zincali, 01' an account of the Gypsies of Spain, London, t 841, in'8, t. l, 

p. 14-15. 
4. Capitale de la Bukowine. Ce pays appartenait alors à la Moldavie, et les princes 

moldaves avaien't fait de Sucia\'a leur capitale. 
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permission d' Alext\udre, woïwode de ce pays. l) Où I\I. l3orrow 
a- t-il pris cela? le voici. En 14 18, Alexandre le Bou, woïwode 
de Moldavie, accueilHt trois mille familles arméniennes émigrées 
d'Asie, et les étahlit à Suciava et dans cinq autres villes '. 
M. Borrow aura fuit de ces Arméniens des Tziganes. Sans doute 
le renseignement lui avait été donné de vive voix par quelqu'un 
Gont la mémoire ëtait en défaut. La suite du passage de Borrow 
contient encore plusieurs inexactitudes de détail : tout ce qui 
reste vrai, c'est que l'empereur Sigismond, se trouvant à Zips 
(Sepus en latin) en Hongrie, accorda en 1423, à une bande de 
Bohémiens, une lettre de passe-port et de priviléges qui sera 
indiquée plus loin 2. 

Il semble probable toutefois que le woïwode Alexandre pl'it 
à l'égard des Bohémiens quelques mesures favorables; car 
M. 1\'Iichel Kogalnitchan 3, qui accorde cependant (pag. 3) 
pleine autorité au mot Gingarorum fourni par Ludewig, dit 
(p. 5) que « en 1417 quelques hordes de ce peuple pal'urent en 
Moldavie; » et il ajoute (p. 9) qu'Alexandre le Bon « leur donna 
de l'air et de la terre pOUl' errer, du feu et du fer pour forger. " 
M. Vaillant 4 et M. von Heister répètent la même chose. A la 
vérité ce passage de lU. Kogalnitchan, que les deux autres ont 
copié, n'est appuyé d'aucune citation. 

Poursuivons notre marche vers l'ouest et vers le nord. 
«( On a prétendu trouver dans une chronique bohême la 

trace de l'existence des Bohémiens dans la Hongrie ou dans le 
voisinage, au milieu du treizième siècle. Przemislas lII, plus 
connu sous le nom de Przemislas Ottocar Il, roi de Bohême, 

1. Voy. la Rou'manie, etc., par Vaillant, t. l, p. 190. 
>2. Voy. deuxième partie, Additions et corrections. 
3. Esquisse SU?' l'histoi1'e, les mœurs et la langue des Cigains ... , par Michcl 

de Kogalnitchan (Moldave) ; Berlin, 1837, brochure in-SO (en français), p. 14. 
4. La Roumanie, Paris,1845, t. l, p. 183. l'IL Vaillant accepte ici l'opinion com

mune sur l'arrivée des Bohémiens en Europe en 1417; et à la fin du même volume 
(p. 394, en note) il fait ses réserves. C'est que, tandis que son premier volume était 
sous presse (commencement de 1844), des doutes lui étaient venus. Vers cette épo
que, l\f. Vaillant m'avait fait espérer des preuves de l'ancienneté des Bohémiens en 
Roumanie (voy. t V de la Biblioth., pag. 444) ; mais, ainsi que je le remarquc dans 
mon tirage à palt (p. 10), les preuves lui ont manqué: M. Vaillant a fait paraître 
dans la Revue de l'Orient (cahier de juin 1844) un article sur les Bohémiens; le do
cument principal qu'il invoque en faveUl' de son opinion nouvelle, le seul direct et 
précis, est le mot Gingal'orwn, dans Luùewig , fJui mérite peu de confiance, comme 
je l'ai montré. 
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après avoir battu, le 13 juillet 1260, sur les bords de la Morawa 
Béla IV, roi de Hongrie, et son fils Étienne, écrivit une lettr~ 
au pape Alexandre IV, pour lui annoncer sa victoire. Dans cette 
lettre sont énumérés les peuples et les peuplades qui servaient 
comme auxiliaires dans l'armée ennemie; et si l'on s'en rappor
tait au texte de ce document tel qu'il est donné par le chroni
queur bohême anonyme, que Ludewig a publié dans ses Reliquiœ 
manuscriptorum, parmi ces auxiliaires figureraient des Gingari, 
c'est-à-dire, suivant toute apparence, des Cingari, des Bohémiens. 
1\-Iais George Pray, qui raconte la guerre des Hongrois et des 
Bohèmes avec beaucoup plus de détails, a donné aussi la lettre 
de Przemislas, et ici, à la place de Girtgarorum, se trouve Bulga
forum. Or, la leçon du chroniqueur anonyme est généralement 
détestable, comme il est facile de s'en convaincre en comparant 
les deux textes de notre pièce. Je suis donc autorisé à penser 
qu'il a mal lu en cet endroit ainsi qu'en beaucoup d'autres, et je 
crois que l'on peut rayer sans scrupule le mot Gingarorum. » 

Voilà ce que j'écrivais il y a cinq ans; et mon jugement n'a 
pas changé: je vois toujours cent chances contre une pour qu'il 
y ait dans l'original Bulgarorum au lieu de Gingarorum 1. Ce
pendant la vérification sur l'original, en supposant qu'il existe 

1. Je vais mettre le lecteur à même de juger combien la leçon du chroniqueur' 
anonyme est généralement mauvaise , et l'autre préférable, en citant' seulement l'énu. 
mération des allxiliaires du roi de Hongrie d'après les deux textes. Mais avant cela il 
importe de faire connaître tOIlS les textes de ce document. - Balbinus (llfiscellanea 
histor. 1'egni Bohemiœ, decadis 1, liber VlII, Epistolaris, vol. l, Vetero-Pmgœ, 
1688, petit in-fol., formant la deuxième partie du troisième volume des Miscell .' 
histor. de Bohême de Balbinus, p. 11-H) avait déjà publié avant Ludewig (Reliquiœ 
manuscripto1'um, Francof. et Lipsire, 1720-1740, en 12 vol. in-BD, t. XI, p. 300-303) 
la lettre du roi de Bohême; et tandis que Ludewig, simple éditeur d'une chronique 
anonyme, reproduit textuellement la copie contenue dans cette chronique manuscrite, 
Balbinus avait donné ce texte sous sa responsabilité, et en indiquant la source origi
nale: Cl Ex codice capi tulari S. Ecclesiœ Pmgensis; )) ce qui offre plus de garan
ties. Or, c'est d'après Balbinus, comme il l'indique, que Pray (Annal. 1'egum Hun
ga'riœ ab an. Ch. 997 ad an. 1564; Viudobonre, 1764, in· fol" p. 305'309) a donné 
la lettre. Tels sont les textes, tous trois complets, de cette pièce, qui est fort longue. 
(Pray ajoute dans sa note: « Rabet easdem litteras in Chronico continuator Cosmre 
Pl'agensis, sed non integras. n) Je les ai collationnés tous les tl'ois, dans la partie qui 
nous intéresse. Ceux de Balbinus et de Pray ne présentent que de rares et insigni. 
fiantes différences d'orthographe; voici donc le texte de Balbinus et de Pray, avec les 
variantes de Ludewig entre parenthèses : 

ottocare II fait savoir au pape qu'i! a eu à combattre Cl ad versus Belam, et natum 
~jusdem Stephanum , Ruugarire reges illllstres; et Danielem Russire regem, et filios 

------.,.-------:----~ ""----

25 

encore, aurait aujourd'hui plus d'intérêt; car si, contre toute 
attente, le mot Gingarorum s'y trouvait, il acquerrait une force 
nouvelle des connaissances que nous possédons maintenant l, 
aussi bie~ que de considérations puisées dans l'histoire des colo
nies étrangères en Hongrie. 

Je disais encore dans mon précédent mémoire: (, Il existe un 
document d'où quelques auteurs 2 ont voulu tirer la preuve que 
les Bohémiens étaient déjà en Pologne vers la même époque. 
Dans une charte de 1256, émanée de Boleslas V, dit le Chaste, 
roi de Pologne, se trouve la phrase sui vante: Cl ••• et advenœ qui 
vulgariter Szalassii vocantur, a servitute exactionis custodiœ ... 
sint in perpetuum absoluti 3. IJe nom de Szalassii provient évi
demment du mot polonais szalasz -(prononcez schalasch) , qui 
veut dire tente4; et les -Bohémiens étant une race nomade qui vit 
volontiers sous des tentes, on a cru les reconnaître à travers 
cette dénomination. Mais comme ils ne sont ainsi désignés nulle 
part (en Pologne), et comme dans les textes polonais on les ap
pelle toujours Cygani ou Philistœi ; comme d'ailleurs il n'est pas 
fait mention d'eux dans les titres polonais avant 1501, cette in-

ejus, et ~reteros Rl1thenorum; ac Tartaros, qui eidem (eisdem) in auxilium venerant 
(venerunt); et Boleslamu Cracoviensem et Lestconem (Lazkonem) juvenem (SimonemJ, 
I~usicire (Lanesatiœ) duces; et iunumeram (innumerabilem) multitudinem inhumano
mm hominum, Cumanorum, Ungarorum et diversorum Sclavorum (Slavorum), Siculo
rum quoque (que) et Walachol'Um (Vasallorum), Bezzerminorum, et Rismahelital'llm, 
schismaticorum (scismaticol'Um) etiam, ut pote (ut etiam) Grœcorum, Bulgarorum 
(Gingarorum), Rusciensium (Bassierndorum) et Bosnensium (Bastrensium) hreretico· 
l'um. » - POUl' ne prendre que les mots les plus importants, Walacho1'um parait eH 
effet bien préférable à Vasallorum, Bosnensium à Bastrensiurn, et probablement 
Rusciensi~lm à Bassierndorum. Dès lors, à l'endroit des mots Bulgm'orum et 
Gingllrorum, le texte de :Balbinus et de Pray doit inspirer à jn'iori plus de con
fiance; à plus forte raison, quand on considère qu'il serait vraiment étonnant que les 
Bule:ares ne figurassent point dans cette énumération, qui mentionne tous les peuples 
imp~l'tants de la Hongrie ~t des pays voisins. 

1. M. Pott, t. l, p. 61, a ajouté foi au mot Ginga-rorum, parce qu'il ne connaissait 
pas le texte de Balbinus et de Pray; mais il a mis en doute l'identité des Gingari et 
des Cingm·i. Si le mot existe, ce que je ne crois pas, je ne saurais être aussi difficile. 
Je présenterai ailleurs des observations qui e>.pliquent comment les Bohémiens au· 
raient pu faire partie de l'armée de Béla IV. 

2. Tadé Czacki hésite du moins devant ce document. 
3. Cette charte est publiée dans Samuel Nakielski, Michovia, sive pl'omptua-

1'iurn antiquitatum monaste1'ii Michoviensis; Cracovire, J 634, in-fol., p. 176. 
4. Il Y a ici une légère inexactitude. En polonais comme en l'Usse, szalascz signifie 

hutte, habitation sauvage, construction imp1'ovisée; et pour tente il y a uo autre 
mot ; mais le mot hutte convient tout aussi bien, 
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terprétation est peu plausible. Le savant professeur Danilowicz 
examine le cas que l'on doit en faire, dans une brochure sur les 
Cygans, publiée à Wilna vers 1820 ou 1825 (en polonais ) ... ; 
et pour conclusion il hésite entre deux hypothèses: il croit que 
la phrase en question se rapporte à des débris tatars, ou que la 
charte elle-même est fausse. Quoi qu'il en soit, un pareil docu ... 
ment me paraît insuffisant pour prouver un fait si nouveau '. Il 

Isolé, ce document était insuffisant en effet; mais il acquiert 
aujourd'hui une assez grande valeur. Une observation que j'avais 
omis de présenter en faisant connaître ce document, et qui est 
importante 2, c'est que le mot salasch (en valaque suldss'lî), mot 
slave d 'origine \ est resté dans la langue valaque pour signi
fier presque exclusivement une famille de Bohémiens nomades 4. 

C'est l'expression consacrée aujourd'hui. Nous venons de voir 
que ce mot, avec le même sens, était également en usage en Va
lachie vers 1370 : dès lors il ne serait pas étonnant que les 
étrangers auxquels les Polonais donnaient le nOJQ de Szalassii 
un siècle auparavant, fussent des Bohémiens. Il était naturel 
qu'on se montrât difficile sur ce texte, alors qu'aucun autre 
document parfaitement ex plicite ne prou vait r cxistence des 

1. Dans la Biblioth. de l'École des ch., t, V, p. 445-446; tirage àpm't, p.tO-H. 
2. Ce rapprochement, M. Pott ne l'a pas oublié (t. II, p. 527); il trouve la coïnci

dence étonnante, mais purement fortuite: je ne serais pas étonné qu'il changeât main
tenant d'avis, Quant au mot szalasz, qui sert évidemment d'étymologie au mot 
Szalassii, qn'il signifie, soit en polonais, soit en russe, tente - ou baraque, comme me 
l'objecte M. Pott,- cela me semble peu important: dans l'Europe orientale, les Bohé
miens se servent presq ne autant de huttes que de tentes; et, en fin de compte, le 
mot, quelle que soit sa signification primitive, a puru bon dans la langue slavonne 
qui était autrefois employée en Valachie, pour désignel' les Bohémiens; je ne vois pas 
pourquoi les Polonais, qui sont des Slaves, ne lui auraient pas donné la même 
valeur. 

3. Ou tout au moins natumlisé dans les langues slaves, et d'importation visiblement 
étrangère chez les Romans_ 

4, Saldssu (prononcez Salasch), au pluriel Saldssur~, exprime, en valaque, l'idée 
du foyer sauvage, du toit patriarcal; on s'en servirait pour désigner les habitations 
des anciens Hébreux, et généralement la tente ou la hutte de toute famille nomade; 
mais on l'applique surtout aux familles des Bohémiens sans domicile, Il est d'un 
usage si habituel dans cette application, qu'il est à peine nécessaire d'ajouter le nom 
de Cigani, ou de Sclavi, ou de Robi (esclaves), pour faire comprendre qu'on veut 
parler de Bohémiens. - Ceux-ci se vendaient habituellement par Saldssu'r~, c'est-à
dire, étymologiquement, par tentes ou huttes, et, dans le sens vulgaire, par familles, 
plutôt que par individus, la plupart des maitres ayant au moins l'humanité de ne pas 
séparer les membres de la même famille. 
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Bohémiens dans l'Europe orientale à une époque fort antérieure 
à 1417, et avant qu'on eût remarqué la coïncidence particuli~re 
du mot Szalassii avec celui de salasch, qui servait tout spéCIa
lement, dans un pays peu éloigné de la Pologne, à désigner l'é
lément primordial des hordes bohémiennes. l\'laintenant le doute 
ne me paraît plus guère êt.re permis. Puisque l'on trouve les 
Bohémiens escla ves en Valachie au milieu du quatorzième siècle, 
et qu'on a tout lieu de supposer qu'ils y existaient déjà depuis 
un temps plus ou moins long, il n'est point invraisemblable 
qu'un certain nombre d'entre eux se fussent répandus un siècle 
auparavant jusque dans la woïwodie. de Krakû'lie ' .. L'é~at dans 
lequel on les y rencontre n'a plus fIen non plus qUI dOIve sur
prendre: ils ne sont pas indépendants et i~discip~inés, comme 
on a coutume de se représenter les BohémIens; Ils sont dans 
une condition 2 qui, bien que plus libre que celle de leurs 

1. Notre charte, donnée pur Boleslas v, d IIC de pologne (dux Cracoviœ et Sando
mi1'iœ, suivant les termes de la charte), confirme les droits et priviléges cln mona.stère 
de Miechow, qui est situé dans le duché de Kralwvie. - De la Moldo-Valachie an 
duché de Krakovie il n'y a gnère qu'nne centaine de lieues. 

2. Attendn, dit la charte de Boleslas, qu'il est constant pour nOlis que tons les 
villages (villas) du monastère (domus) de Michow, du saint sépulcre de Jérusa~l'~ , 
établis dans le diocèse de Krakovip, pal' nos prédécesseurs, les iIluiitres ducs Kazlmlr, 
notre aïeul, et LestiOU, notre père, de glorieuse mémoire, ont été dotés de telles 
libertés • ut omnes coloni ipsarum villarnm et tam ipsills domus.". quam prre
dictoru~ colonol'um aratores ac mercenarii et advenre qui vulgariter Szalassii vo
cantur a servitute exactionis custodiœ, qlJœ stroza in vulgari nuncupatnr, et a pen
sione mensurre, quœ srezna œque vulgariter appellatur , et a perangaria qllœ a vulgo 
podwoda nominatur, sint in perpetuum absoluti, prœfatas libertates ratas ha~e~\ls e,t 
accepta.s ...• )) Les colons dont il est ici question s.ont les ~aysans. propriétaIres a 
certaines conditions et sauf certaines redevances; JI pourrait se fane que le mot 
advenœ eftt écralement un sens particulier, qu'il ne signifiât point des étrangers en 
général, mais Odes étrangers à la seigneurie, des gens qui ont, c~langé. de seigneur ou 
qui ne dépendent d'aucun, et qui portent .leurs bras là ou Ils cr~lent ,trouver d~l 
travail. On comprendrait que ces mercenaIres nomades, ou certall1s d entre eux, 
habitassent des tentes ou des huttes, et qu'on leur eût donné en conséql1e~ce le n,om 
de Szalassii. Le mot advenœ ainsi entendu serait moins favorable à notre mterpr~ta
tion, parce qu'il n'indiquerai t pas nécessairement des étr.angers à la nati?n polon.alse; 
toutefois, dans cette acception même, il ne les excluraIt pas: la quest.IOn . serait d~ 
savoir si les Szala.s.sii sont des advenœ d'une espèce nouvelle et partIculière, ou SI 

les deux mots sont simplement synonymes. Or, ce qui me fait douter fortement de 
la synonymie, c'est que si le mot Szalassii avait eu un sens aussi étefl{~u, s'il ~vait 
été l'expression consacrée pour désigner toute une classe de personnes, 11 devrait ~e 
rencontrer fréquemment dans les anciens actes, et être connu de tous les po~onals 
versés dans l'érudition nationale, comme le sont chez lions les mots albaru, co-
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f{'ères de Valachie, la rappelle à quelques égards, dans Ulle 
condition qui paraît se rapprocher beaucoup de l'état où se 
trouvaient quelques Bohémiens de Chypre au temps de Lu
signan. 

A la vérité le mot Szalassii pourrait, d'après son étymologie, 
s'appliquer à des débris tatars à peu près aussi bien qu'à des 
bandes bohémiennes. Mais les Tatars n'étaient que trop connus 
en Pologne, et l'on s'expliquerait difficilement pourquoi le ré
dacteur de la charte serait allé chercher pour les désigner cette 
périphrase: advenœ qui vulgariter Szalassii vocantur. Cela se 
comprend beaucoup mieux des Bohémiens, race mystérieuse, 
qui, suivant toute apparence, ne s'était montrée dans le pays 
que depuis peu) advenœ', et qu'on ne savait trop comment 
appeler. 

Quant à suspecter l'authenticité de la charte, à cause de ce 
mot Szalassii auquel on ne pourrait trouver d'autre sens que 
celui de Bobémiens, je crois que personne n'y songera plus 
maintenant. Des auteurs polonais remarquent qu'on ne trouve 
nulle part (en Pologne) ces nomades, ainsi désignés; mais c'est 
justement ce qui me semble mettre hors de doute la sincérité 
du document. Il est certain que le mot a cessé, dans les siècles 
suivants, d'avoir cours en Pologne. Or, si la pièce avait été fa
briquée après coup, ce sont au contraire des mots nouveaux, 
trop nouveaux, que les moines auraient pu avoir la maladresse 
d'y introduire. Ou ils se seraient dispensés de parler des Bohé
miens, ou ils les auraient désignés par un nom qui fût connu 
alors de tout le monde. 

J'ai remarqué 2 que l'ancienneté de la race bohémienne en Po
logne était un préjugé historique assez répandu dans ce pays. 

loni, etc., qui ont un sens analogue. La nouveauté, au contl'aire, les a étonnés au 
point que quelques-uns ont mis en doute l'authenticité de la charte; il est doue par
ticulier, accidentel. Dès lors à qui le rapporter, si ce u'est à des Bohémiens qui se 
seraient offerts comme mercenaires, et qui auraient été quelque temps connus dane 
cet endroit sous le nom de Szalassii, soit parce qu'ils avaient eux-mêmes apporté ce 
nom dE) la Rolilallie, soit parce que les habitants auraient appris que ces étrangers 
étaient ainsi désignés à cent lieues de là, soit enfin parce que l'é4uipage de ceux-ci 
aurait suggéré aux Polonais, comme aux Romans, cette dénomination à défaut 
d'autre. 

1. A la vérité, la charte de Boleslas confirme d'anciens priv iléges ; mais elle cutre 
dans certains détails dont l'objet peut être récent. 

2. Biblioth , de l'École des chartes, t. V, p. 446-447; tirage à pat't, p. 11-12. 
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Quoiqu'il se présentât dénué de preuves, je suis porté à c~oire 
aujourd'hui que ce préjugé n"étai,t .pas sa~.s fondemen~: Je re
nonce donc à cette idée trop accredttée, qu Ils ne se seraIent ré
pandus en 'Pologne que vers la fin du quinzième siècle. Si le 
document que nous venons d'examiner laisse encore q.u~lques 
doutes sur la présence des Bohémiens en Pologne au mIheu du 
treizième siècle, je crois du moins qu'il n'es.t plus ~ossibl~ . de 
s'en tenir à une opinion contraire '. La questIOn de 1 apparItIOn 
des Bohémiens en Pologne semble devoir être rattachée désor
mais à la question encore obscure ~e l'a~parition d,~ ces nomades 
dans l'Europe orientale. Tout fmt presumer. qu ~l .e~ sera de 
même pour la Russie, au moins pour la RUSSIe mendIOnale. 

Cela serait-il également vrai de la Si~ésie et de la Su~de? C'est 
ce que tendraient à faire soupçonner les documents ~Ulvants. 

Les Reliquiœ manuscriptorum de J .-P. de LudewIg, ouvra~e 
que nous avons déjà eu à citer, contiennent (t. VI, p. 484 -48:» 
deux pièces de 13!l4 et 1394 \ dans lesquelles une rue de ~a 
ville de Scbweidnitz (dans la régence de llreslau) est appel~e 
Czichener-gasse (gasse, rue). L'éditeur a not~ sur !a m?rg.e « Z't
geuner-gasse, II rue des Bohémiens. Von ~elster ", ~Ul Clt~ ces 
documents d'après Gdlberg de Hemso 4, n est pas dIsposé a a~
mettre l'interprétation de J.Judewig. (1 En supposant même, dIt
il, que ces étran~ers fusse.nt déjà en Sil~~ie au quatorziè~e siè
cle il est souveralllement Improbable qu Ils eussent donne leur 
no:U à une partie de la ville, sans qu'aucune cbronique les men-

t. Il n'est pas vrai du reste, comme je le rapportais timidement d'apr~s cza~ki ~ 
ue le roi de poloane Sigismond 1er ait donné des passe-ports aux BohémIens: alllSl 

q b • • 1 t .. que je le soupçonnais, Czacki avait confondu ce roi avec l'empereur SI~ISm?~( ,e 1 

a reconnu son erreur dans une petite dissertation sur les Cygans (que Je n al pu en
core me procurer); c'est ce que m'assure M. J. Lelewel dans une des lettres qu'i~ a 
eu la bienveillance de m'écrire. - Laurent Palmirenus, cité par Grellmann (2e édit. 
allem., p. 2t,7; trad. française, 219), avait commis la même erreur. , . 

2. Dans la première, les échevins de Schweidnitz confirment la donatIOn, faIte au cou
vent de Grissau ou Grissow, d'une maison, d'une cour ou d'un manse d'espèce que~collqlle 
(curiam), situé in platea gUée CZICHENER-GASSE dicitu1". Dans la seconde,. qUI .est en 
allemand il s'agit d'une l'ente appartenant au même couvent, laquelle est mscnte sur 
une mai~on de ladite rue CZICIIENER-GAS8E. - « D'après la communication bien
veillante de 1\1. le professeur et bibliothécaire stenzel à Breslau, le Czichenel'-gasse 
existe encore aujourd'hui à Schweidnitz. Dans toute la Silésie il n'y a plus actuelle-
ment de Bohémiens. l) Note de Von Heister, p. 85. . 

3. Ethnogmphische 'ltnd geschichtlicheNotizen über die Zigeuner; Kœmgsberg, 
1842, in-8°, p. 85. 

4 Voy. la troisième note en suivant. 
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tionnàt. Probablement la rue en question a pris son nom des 
tisseurs. du couti~ qu'on appelle Zichenleiwand» (toile rayée 
pour faIre des oreIllers, des matelas, etc.), (( ou des tisseurs d'é
toffes (Zengwebern).» Ludewig et Graberg de Hemso ont, à mon 
sens, tranché beaucoup trop légèrement la question. Mais, d'un 
autre côté, je ne saurais adopter les observations de lU. von 
Heister. Son objection principale est sans valeur: l'ignorance 
où nous sommes des commencements des Bohémiens dans l'Eu
rope orientale et septentrionale le démontre assez. Il y a d'ail
leurs par le monde bien des rues des Bohémiens; on en trouve 
jusqu'en Amérique 1. Sans sortir de la France actuelle, nous 
rencontrons une rue des Bohémiens à Perpignan, et nul docu
ment connu n'indique l'époque à laquelle les Bohémiens com
mencèrent à la fréquenter. Il y a aussi à Saint-Jean-de-Luz 
(près de Bayonne) un quartier des Bohémiens; Ciboure, qui touche 
à cette petite ville, est en grande partie peuplé de cette espèce 
de gens; et, bien que leur établissement y soit assez récent, on 
a quelque peine à en fixer la date précise. Les étymologies pro
posées par M. von Heister ne me paraissent pas non plus mer
veilleuses. En supposant que le mot de Czichener ne se rapporte 
pas aux Bohémiens, je crois qu'il faudrait le rapporter aux 
Tcheks, c'est-à-dire aux Bohêmes, qui s'appellent eux-mêmes 
Czech (prononcez Tchek), que les auteurs du moyen âge appe
laient en latin Tzechi, et dont le nom allemand peut bien être 
Czechener, au moins à l'adjectif. Les Tcheks devaient avoir dès 
cette époque de fréquentes relations avec la Silésie, qui est un 
pays slave comme la Bohême, et tout voisin. Je m'étonne que 
notre auteur allemand n'ait pas fait ce rapprochement, qui me 
paraît de nature à faire douter beaucoup de l'identité de Czi
chener avec Zigeuner. Du reste, en admettant même que les Czi
chener ne soient ni des Bohémiens ni de's Bohêmes, je n'en serais 

. guère mieux disposé à admettre les interprétations données par 
von Heister, surtout la seconde; j'aimerais au moins autant sup
poser que le nom de Czichener a une origine incertaine; qu'il 
vient peut-être d'un nom propre, d'un nom de ville 2 ou d'un 

1. Il Y a à Rio-Janeiro une rue des Ciganos. Voyez Gazette des Tribunaux du 
24 aVl'i11844. 

2. Il Y a, par exemple, en Mazovie, ulle ville du nom de Cziechanow, et je me 
l'appelle vaguement avoir rencontré aussi sur la carte d'Allemagne des noms de lieux 
qui se rapprochaient beaucoup de CZichene1', et même de Zigeune1'. _ Que de rues 
ù Paris ont reçu tel nom de ville, sans qu'on en puisse dire exactement la raison! 
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nom d'homme. En r~sumé, sans vouloir décider la question, qui 
me paraît. douteuse, je remarque, d 'une part, que l'identité des 
mots Czicheneret Zigeuner (chez les anciens auteurs, Zigei'Yler, 
chez Corner, en latin, Secani, etc.) est très-contestable, et no
tamment quele mot Czichener paraîtrait s'appliquer encore mieux 
aux Bohêl~es qu'aux Bohémiens; mais, d'autre part, que la Silésie 
est bien près aussi du duché de Krakovie, où nos Szalassii étaient 
déjà établis un siècle auparavant. 

LaSuède est plus éloignée; mais, comme nous n'avons aucune 
notion sur l'apparition des Bohémiens dans la Russie, qui sépare 
seule ce pays de la mer Noire et de l'Asie, rien ne pourrait 
contredire les preuves qui seraient fournies de la présence de ces 
étrangers en Suède à un~ époque reculée. Or, Grilberg de Hemso: 
cite, d'après Laurent Rabenius 2, un édit du roi Birger (ou plu~ 
tôt de son tuteur Thorkel Knutson), en date du 12 mars 1303, 
qui bannit plusieurs espèces de vagabon?s , et entre .autres «( des 
gens de rien, appelés Sculuara, et des etrangers q~I ne so~t au 
service de-personne, lesquels sont connus pour aVOIr commIS en 
beaucoup de lieux des meurtres occultes, dits mord 3, des vols et 
des larcins, et une foule d'autres méfaits 4. Il L'ordonnance déclare 
que tous gens de rien qui, un mois après la publication des pré
sentes seraient trou vés dans le royau me à l'état de vagabonds, et ne 
pourr~ient désigner le seigneur auquel ils appartiennent, serai~nt 
punis par la perte de tout ce qu'ils pos~è?~nt, pa.r la flagellat~on 
et par la mutilation des oreilles. La reCldlve qUIntuple la ~eme 
corporelle. Cet édit ressemble beaucoup aux ordonnances qUI ont 
été rendues plus tard dans presque tous ~es pays co~t~e l~s Bo,
hémiens et von Heister ne le nie pas; malS, selon lUI, il n en re
suIte pa~ une identité nécessaire entre les Bohémiens ~t les v~ga
bonds qui sont désignés ici. Cette analogie ne suffiraIt pas, Je le 

1. Mémoires de l'Acad. impér, des sciences! etc., d.eTurin, 1~1.3, t. XXI, Append . 
Doutes et conjectures sur les Bohémiens et leur premIère apparItIOn en Europe, par 
M. Grflberg de Hemsô (Suédois). 

2. L. Rabenii Obse1'vationes histo1'iam Zigeunorum illustrantes; Upsal, 1791. 
Thèse soutenue à l'université d'Upsal (Suède). 

3. M01'd signifie simplement meurtre en allemand. Les homicidia occulta sont des 
meurtres commis par le moyen ùe la magie. . 

4. . ... . Quod ipsius l'egni incolre propter clientmn et cursorum ~t garclO~um 
vagorum dictorum sculuam, et prrecipue ac max.ime e~t~a~eorum nulh serven~lUm 
crebros transitlls prœgravantur, qui in multis toClS homI~ldla occ~l~a, mor~ .dIcta, 
furta et lalrocinia ac alia plnrima fore facla dignoscuntnr mtollerablha commiSlsse. 
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reconnais; mais il y a dans ce document un mot qui pourrait 
avoir de l'importance: c'est le mot Sculuara. M. Graberg de 
Hemso remarque, avec Rabenius , que l'un des noms des Bohé
miens en Suède est celui de Skojare 1, qui vient de skoja, courir, 
et qui veut dire vagabonds, rôdeurs, coureurs, maraudeurs, et, 
par similitude, maquignons; et il prétend que Sculuara n'est 
que le même mot un peu altéré, ainsi que le prouvent les expres
sions cursores et garciones vagi, dont il est donné comme 
l'équivalent dans la charte latine. « La leçon de Sculuara au lieu 
de Scujara, ajoute-t-il, dérive de l'ignorance du copiste ou du 
traducteur, qui a voulu latiniser un mot qu'il ne savait pas tra
duire. )1 Je n'ose me prononcer 2 ; mais je dois remarquer, contre 
von Heister, que le silence des chroniques suédoises du quatorzième 
siècle, en supposant qu'on eût bien compulsé celles qui restent 
de cette époque, ne prouve rien, et laisse au contraire toute lati
tude 3. Ce qui serait un argument véritablement fort contre la 
présence des Bohémiens en Suède au quatorzième siècle, ce serait 

1. En Suède on les appelle aussi Tattare et Ziguenm'e, d'après Gr~berg de 
Hemsô. Pour moi, je n'ai pas de renseignements particuliers sur les Bohémiens de 
Suède. Je sais seulement qu'en Suède, comme en Norwége et en Danemark, leur nom 
classique est celui de Tatet'. , . Quant aux noms populaires, il y en a plusieurs dans ces 
deux derniers pays, d'où me sont venus quelques renseignements: le plus répandu, en 
Danemark surtout, est celui de Tater-pak ou Skœier-pak, employé collectivement 
(pak signifie foule, cohue, réunion, toujours dans Ull mauvais sens; et 'skoier, cou
reur, bruyant, tapageur, libertin, et, par extension, voleur, vaurien). Dans la province 
de Bergen (Norwége), le peuple appelle les Bohémiens Splinte)' ou Splinte-pak 
(splint signifie brin, fétu, écharde, esquille, mais a dtî signifier aussi lambeaux, 
guenilles, et c'est probablement là l'étymologie.) D'après Dorph (De Jydske Zigeu
nere og en 1'otvelsk Ordbog, Kjobenhavn, 1837, p. 8-9), on les appelle aussi en Dane
mark Kjeldringer (qui parait signifier raccommoclenr de chaudrons), et Natmœnds
folk (nat, nuit, mœn, hommes, folk, gens, foule, mas e) ; ces deux noms ne sont 
pas usités en NOl'wége, excepté le premier, dans ce mot composé Kield1'ingsprog, 
qui sert à désigner la langue des Bohémiens, tandis qu'on ne dit pas S.plinter-sprog. 

2. Ulle question serait de savoir si le nom qui sert aujourd'hui en Suède à désigner 
les Bohémiens, et, je crois, les Bohémiens seuls, a eu autrefois une acception plus 
générale, et a pu s'appliquer à d'autres vagabonds. Von Heister remarque que, d'apl'ès 
les observations consignées par Graberg lui-même (loco cit" p_ 39), on confondit 
de honne heure dans le Nord (en Danemark) des jongleurs et des devills avec les 
Bohémiens. On ne les confondit certainement pas à l'arrivée de ceux-ci; mais certains 
noms auraient pu être appliqués aux uns et aux antres, ou passer des uns aux 
autres. Depuis, les Bohémiens, dans ceUe contrée, doivent s'être bien mêlés avec les 
autres vagabonds et les voleurs; car, en Danemark, la langue bohémienne et l'argot 
sont pl'esque confondus. 

3. C'est ce qu'on vient de voir pour la Valachie et d'autres pays. 
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le témoignage d'un chroniqueur pius récent racontant leur ap
parition toute nouvelle. Mais je ne connais rien de pareil. Messe
nius, que j'ai cité dans mon précédent mémoire l, vivait au 
commencement du dix -septième siècle (il est mort en 1637); ce 
n'est pas un' chroniqueur, un témoin; c'est un compilateur et un 
historien, qui a pu se tromper. Son assertion n'a de valeur que 
jusqu'à preuve contraire. 

S'il était prouvé que l'ordonnance de 1303 se rapporte, 
entre autres vagabonds, aux Bohémiens, peut-être faudrait-il 
ajouter que ce ne fut pas la première qui les concernât; car il 
est dit dans cette ordonnance que le père de Birger en avait 
déjà rendu une semblable 2. 

Je comptais, du reste> qu'on pouvait espérer d 'avoir prochai
nement quelque lumière nouvelle sur les Bohémiens de ces con
trées. Un Norwégien , M. Eilert Sundt, a reçu, l'an dernier, de 
son gouvernement, la mission de parcourir la Norwége pour y 
recueillir les traditions des Bohémiens et pour étudier cette race 
singulière. M. Sundt lui-même vient de me faire l'honneur de m'é
crire une longue lettre 3 qui renferme des détails d'un extrême 
intérêt; mais, pour ce qui concerne l'arrivée des Bohémiens dans 
la Péninsule du nord, il n'est pas beaucoup plus avancé que moi. 
La plus ancienne mention qui soit connue des Tatern en Nor
wége, se trouve dans une loi de 1589; et il ne paraît pas que 
la Suède fournisse aucune indication certaine antérieure à celle 

1. B'iblioth. de l'École des chartes, t. v, p. 534. 
2. Preterea vos scire voillmus quod qualiter super his vel aliis vagabundis indi

genis vel extraneis regnum transeuntibus dilectlls pater noster Dn. Magnus (Ma
gnus 1er, dit Ladislas),·rex bonœ memoriœ, statuit, et nos postmodum ordinare decre
vimus, vobis infra predicti mensis spalium intendimus lucidius declarare. 

3. En date de Christiania, 8 juillet 1849. - Entre autres ehoses intéressantes, 
M. Sundt veut bien me communiquer une liste de mots de la langue des Tatern, et 
des traditions bohémiennes très-curieuses qui ne se retrouvent pas chez nous. plu
sieurs Tatern ont raconté à M. Sundt que « leurs saints ancêtres avaient apporté la 
langue romanni (bohémienne) de la ville d'Assas, située dans le pays d'Assa
,'ia, » etc.; et M, Sundt me fait remarquer en même temps un passage des Antiquités 
indiennes (Indische Alterthümer) de Lassen, t, l, p, 385-86 et 456, qui ouvre un 
aperçu nonveau 'sur la question d'origine. - M. Sundt m'annonce dn reste que son 
ouvrage, qui doit être court, trop court sans doute, paraîtra prochainement. Je sou
haiterais que les nouvelles données, fournies par le présent Mémoire, l'engageassent 
à poursuivre ses recherches historiques. Dans tous les cas, mille remercîments à 
M. Sundt, et aussi au lieutenant George Vedeler, à l'entremise duquel je dois cette 
précieuse communication . 

3 
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que j'ai trouvée dans l\'Iessenius, et qui se rapporte à l'année 15 t 3. 
1\1. Sundt hésite en conséquence, comme moi, devant l'interpré
tation présentée par Graberg de Hemso. II me fournit toutefois 
une observation qui a son importance. D'après dh:ers indices, 
et d'après les propres affirmations des Tatern de Norwége, il 
regarde comme certain que ceux-ci sont arrivés dans le pays, 
non par le Danemark et la Suède méridionale, mais par le nord 
de la Suède et le ,duché de Finlande, c'est-à-dire, par le nord 
de la Russie. Les traditions bohémiennes que me communique 
M. Sundt viennent à l'appui de cette affirmation: leur origina~ 
lité indique que les Tatern appartiennent à un détachement de 
la race bohémienne, différent de celui qui s'est répandu dans 
l'Occident. 

En résumé, rien ne subsiste en faveur de l'opinion qui fixe vers 
l'année 1417 l'arrivée des Bohémiens dans l'Europe orientale . 
Au contraire, nous avons la preuve certaine de l'établissement 
des Bohémiens en Chypre et dans les îles de la Méditerranée au 
commencement du quatorzième siècle, et de ]a présence de Bo
hémiens esclaves en Valachie vers 1370. De plus, l'assimilation 
des Szalassii aux Bohémiens, c'est-à-dire, la présence de ceux-ci 
dans le duché de Cracovie dès 1256, prend une grande vrai
semblance. Enfin, nous avons eu à signaler, d'après M. Kopitar , 
les ~txrXVOt de la fin du onzième ou du commencement du dou
zième siècle, et à examiner quelques documents à l'aide desquels 
on a prétendu établir l'existence de~ Bohémiens dans plu
sieurs pays de l'Europe orientale et septentrionale dès le trei
zième et le quatorzième siècle: dans la Hongrie (ou la Transyl
vanie qui lui appartenait), en 1260; dans la Silésie, en 1344 et 
1394; dans la Suède, en 1303. Mais ces documents, sans excepter 
celui qui concerne les ~titcfVOL, sont de valeur contestable; et no
tamment, bien que l'existence des Bohémiens en Hongrie dès 
le milieu du treizième siècle fût une conséquence presque forcée 
de leur présence dans le duché de Ceacovie à la même époque 
(si cette présence était entièrement prouvée), il es~ probable que 
les Gingari de 1260 ne sont qu'une erreur de COpie. 

Quant aux Bohémiens qui nous sont signalés en Chypre, en 
Valachie, et dans le duché de Cracovie, nous les trouvons dans 
des conditions différentes qui méritent d'être observées. En 
Chypre, leur état, assez bien défini, au milieu du q~inzièm~ si~cle: 
ne parait pas l'être vers 1332. L observateur qm les depeml a 
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cette époque ne sait pas leur nom : il est vrai que c'est un étran
ger, un Anglais . En somme, rien n'indique qu'ils fussent dans 
ce pays depuis longtemps; mais il n'y il pas non plus de cir~ 
constance décisive qui prouve que leur arrivée fût toute ré 
cente. La condition dans laquelle nous les trouvons en Valachie 
vers 1370 est beaucoup plus significative. Ils sont déjà esclaves 
comme aujourd'hui; d'un trait de plume, comme on le pouvait 
faire il y a quelques années, le maître en donne quarante fa
milles, c'est-à-dire, cent quatr.e-vingts têtes au moins. Enfin, 
les noms qui servent à les désigner dans cet~e condition sont les 
noms actuels, et ces noms sont employés sans aucun commen
taire, comme parfaitement connus de tous. Évidemment ces Ci
gani sont dans le pays depuis un temps assez long. Il paraît en 
être tout autrement des Bohémiens signalés dans le duché de 
Cracovie en 1256 : la manière dont l'autorité les désigne semble 
indiquer qu'ils sont arrivés dans le pays depuis peu. 

Maintenant il est naturel de se demander s'il ne serait pas 
possible de suppléer jusqu'à un certain point à l'insuffisance 
des documents, et d',arriver, par un enchaînement d'hypothèses , 
à fixer l'époque probable de l'établissement des Bohémiens dans 
l'Europe orientale. Cette question, je me la suis posée; je n 'ose 
dire que je l'aie résolue, voulant me réserver de · l'examiner en
core. Je suis toutefois assez porté à supposer que les Bohémiens 
se sont répandus dans l'Europe orientale dans le cours du trei
zième siècle t; et notamI.Dent qu'ils se sont établis en assez grand 
nombre dans la Hongrie vers 1245 ou 1250 . Je ne regard,e pas 
ces hypothèses comme assez définitives pour que je développe 
auJourd'hui les considérations qui m'y ont conduit; mais il était 
peut-être utile d'en consigner le résultat. Selon moi, il y a des 
présomptions pour que les documents qui résoudraient le pro
blème de l'arrivée des Bohémiens dans l'Europe orientale ap
partiennent au treizième siècle, et soient même très-voisins de 
1245 ou 1250 pour la Hongrie. Si cette supposition est exacte, 
elle peut éclairer les investigateurs et faciliter les découvertes. 
Du reste, je l'applique seulement à l'Europe orientale, ou même 

1. Il paraît que cette opinion a déjà été émise dans les principautés du Danube. Je 
trouve dans M. Colson (De l'état des principautés .. . Paris, 1839, in-So, p. 142) : 
« Les Cigains. " . parurent pour la première fois *ln Moldavie, sutvant les uns au 
treizième, selon d'autres au quinzième siècle, en 1417 .)J M. Colson est un écrivain 
t rès-etact. 

3. 
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à certaines parties de cette région, sans rien préjuger pour les 
pays du nord, tels que la Russie, la Suède, etc. 

l\lême en supposant que mes prévisions générales se justi
fient relativement à l'Orient, tout ne sera pas encore dit sur 
l' arri vée et l'établissement des Bohémiens dans ces contrées. De 
même que leur dispersion en Occident s'est opérée graduelle
ment, elle peut avoir eu plusieurs phases en Orient; et là, par 
l'effet de diverses circonstances locales, ces phases successives 
ont pu être encore plus distinctes. Dans ce mouvement de mi
gration, plusieurs flots ont dû se succéder; il n'est pas impos
sible, par exemple, qu'un flot nouveau soit arrivé vers l'époque 
où les Bohémiens se répandirent en Occident, que d'autres 
soient venus encore plus tard. Quoi qu'il en soit, les fortunes 
d.ive.rs.es, que cette race aventureuse rencontra parmi des peuples 
SI dIVIses de mœurs et de langage, et dans des pays si troublés, 
méritent attention. Voilà ce que les investigateurs ne doivent pas 
perdre de vue. 

De Loutes manières, nous sommes toujours loin, comme on le 
voit, de l'hypothèse du docteur Hasse t, qui trouve les Bohé
miens sur les bords du Danube dès le temps d'Hérodote. Les 
observations que Hasse produit à l'appui de son opinion sont 
assez spécieuses pour mériter une critique approfondie. l\'fais 
l'examen de cette hypothèse sera mieux placé dans nos tl'avaux 
nécessairement un peu hypothétiques sur l'origine des Bohé
miens. Nous avons voulu nous borner ici à la production et à la 
critique des documents précis. 

DEUXIÈME PARTIE. LES BOBÉl\lIENS EN OCCIDENT. 

Additions et corrections. 

La partie principale de mon précédent Mémoire, qui vient se 
placer ici sous un titre un peu modifié, ne saurait subir de 
changements importants. Les conclusions générales qui en res
~ortent subsistent tout entières. On peut les résumer ainsi: De
puis 1417 environ, jusque vers 1438, l'Occident ne 'fut sillonné 
que par un petit nombre de bandes bohémiennes qui explo-

1. Zigeune1' im Herodot., etc., von D. Johann Gottf. Hasse; Kœnigsberg, 1803, 
in-16. 
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raient cette nouvelle région, et qui avaient toutes, ou prcsque 
toutes, d'étroites relations entre elles. C'est à partir de 1438 
seulement que la race hohémienne commence à se répandre pen 
à peu, et par un déversement successif, dans les diverses con
trées de l'Occident. 

Mais il est inévitable que j'aie trouvé matière à des additions 
et à des rectifications de détail. Je ne puis indiquer ici que les 
plus importantes t, en renvoyant aux textes, qui prendraient 
trop de place dans ce simple appendice, et en m'interdisant tout 
commentaire. 

Première période 2 . 

P. 453 et suiv.; tirage li part, p. 18 et suiv. - Les nouveaux 
documents qu'on a fait connaître dans la première partie, per
mettent de douter si les dates de 1414 et 1416, données pal' 
Dilich et par Fabricius, n'auraient pas dû être conservées. 

De ces mêmes documents, combinés avec le passage d'André 
de Ratisbonne indiqué ci-après, il résulte qu'on doit écarter au 
moins provisoirem'ent les suppositions que j'avais présentées 
relativement aux lettres de protection accordées aux Bohémiens 
par l'empereur Sigismond. 

Addition au commenct • de la p. 521; tirage à part, commenct
• 

de la p. 41. - La lacune de cinq années qui se trouve entre l'ap
parition des Bohémiens à Bâle en 1 422 1 et leur arrivée à Paris 
en 1427, est en partie comblée par deux passages du Diarium 
sexenale d'André de Ratisbonne (dans les Rerum boie. Script. 
d'OEfelius, t. J, p. 15-30). On y voit d'abord qu'une bande de 
Bohémiens errait dans la Bavière en 1424, et qu'ils étaient por
teurs de plusieurs lettres de l'empereur Sigismond, entre autrcs 
d'une lettre en date de Zips, le 23 avril t 423, dont le chroni
queur donne la copie. André signale ensuite la présence d'une 
autre bande de Bohémiens à Ratisbonne, le 21 septembre 1 q 26. 

Addition à la p. 524; tirage à part, p. 43. - Les comptes dc 
la municipalité d'Arnheim (Pays-Bas) mentionnent le passage 
dans cet.te ville, en 1429, d'une troupe de .Bohémiens conduite 
par un comte de la Petite-Égypte. (Voy. G. von Hasselt, SlO{ 
voor eene Gelderche Historie der Heidenen, 180a, in-8°, p. 25.) 

1 Voy. aussi, dans les e1'1'ata du précédent volume de la Bibliotll ., l(l releyé rit 
quelques fautes typographiques. 

2 Correspondant à la seconde période de mon premlCl Mémoire. 
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Deuxième pél'iode " 

C~tte ,secon.de période, comprena~t ,un espace de temps pres
que lndetermmé, et se composant d aIlleurs d'une foule de faits 
épars, est susceptible de prendre plus ou moins d'étendue. Au 
moment de ma publication définitive, j'aurai à ajouter plusieurs 
faits intéressants, et notamment quelques épisodes tirés de do
cuments inédits, dont je dois la connaissance aux lumières et à 
l'obligeance de mon confrère M. Eugène ' de 8tadler. Mais j'indi
q uerai seulement ici les additions ou rectifications qui ont une 
portée un peu plus générale. 

P. 528-529, et note 4 de la p. 524; tirage à part, p. 48, et 
note de la p. 44. - Le passage d'Aventin s'applique très-vrai
semblablement, comme je l'ai dit, à un assez grand nombre de 
Bohémiens; mais il est douteux maintenant qu'il s'étende à la 
Bohême et à l'arcbiducbé d'Autriche. 

P. 533, 1 el' alinéa; tirage à part, p. 52, 2e alinéa.-Une pièce 
de 1504, publiée par M. Depping, nous apprend que le roi de 
France avait donné, dès le 27 juillet de cette année, à Chaumont, 
des lettres missives pour l'expulsion des Bohémiens 2

• Voy. cette 
pièce dans les Mémoires de la Société de.1i antiquaires de France, 
t. XVIlI (8 de la nouvelle série), Paris, 1846, p. 483 et suiv. 

Ibidem à la suite. - Sur la condition des Bohémiens dans les 
Pays-Bas, ou au moins dans le duché de Gueldre, au quinzième 
siècle, voy. le livre déjà cité de van Hasselt, p. 26-28. 

P. 534; tirage à part, p. 53.-Sur les premiers Bohémiens qui 
se montrèrent en Angleterre, voyez John Hoyland, a historical 
survey of the Gypsies, etc., York et London, 1816, p. 75 et suiv. 

P. 534-535; tirage à part, p. 53-55.-Faites disparaître pro
visoirement de cet endroit les passages qui concernent la Suède, 
la Pologne, la titbuanie et la Russie, en vous reportant à mon 
nouveau travail sur les Bohémiens dans l'Europe orientale et sep
tentrionale. 

Je termine par une observation générale, à l'adresse de plu
sieurs personnes qui ont lu mon Mémoire, et qui m'ont repro
ché de ne pouvoir se reconnaître dans les différentes explica-

1. Correspondant à la troisième période de mon premier Mémoire. 
2. L'histoire des mesures prises contre les Bohémiens dans les divers pays d'Europe 

ne rentre pas dans mon sujet actuel. Si l'on voulait dès maintenant quelques rensei
gnements généraux. sur cc point intéressant, c'est surtout dans Sprengler, Dissertatio 
de Cinganis, Lugdulli Datav., 1839, cap . II, sect . Il, qu'il faudrait les chercher, 

39 

tions que les Bohémiens eux-mêm~s ont données de leur origine. 
Je réponds tout simplement qu'il n'y a nullement à se recon
naître ici; je ne puis dire tout à la fois, et je répète que je ne 
préjuge rien sur l'origine des Bohémiens dans ce double Mé
moire, consacré exclusivement à décrire leurs apparitions en 
Europe. Les dires qu'on rencontre dans ma seconde partie se
ront résumés, comparés,. critiqués dans le long chapitre où je 
dois traiter de l'origine; mais tels qu'ils ont été présentés, ces 
récits n'ont qu'un intérêt de variété pittoresque. 

Une observation analogue s'applique aux noms mêmes des 
Bohémiens. Ces noms seront rapprochés, expliqués ailleurs. 
Quant à présent, il me suffira de dire que c'est avec une certi 
tude entière que j'ai identifié des gens nommés si diversement. 

NOTE ADDITIONNELLE , 

Quoique l'origine des Bohémiens soit étrangèl'c au sujet traité daus 
cet article, je ne puis me dispenser de faire part au lecteur d'un rappro
chement tout nouveau qui paraît de nature à jeter une vive lumière SUl' 

cette question, et dont la connaissance m'arrive au moment où mon mé
moire est déjà sous presse, 

Pl'esque tous les travaux sérieux où l'origine des Bohémiens a été 
traitée depuis la fin du derniel' siècle, donnent pOUl' conclusion que ces 
vagabonds viennent de l'Inde. Mais de quelle peuplade indienne sont
ils directement issus? à quelles époques et dans quelles circonstances 
ont eu lieu leurs émigrations? Ces questions sont toujours restées en 
veloppées d'épaisses ténèbres. J'ajouterai que, tout en acceptant la plu
part des observations qui ont été présentées en vue de rattacher les 
Bohémiens aux Hindous, j'ai été amené, par di vers indices, à penser 
que l'AfrIque devait avoir aussi dans nos recherches une part importante, 
plus importante qu'on ne serait porté à le supposer. Quoi qu'il en soit, 
voici un aperçu nouveau sur l'origine indienne des Bohémiens. 

M. Pott, dans son ouvrage sur la langue des Bohémiens, avait cité 
(t. l, p, 62) une tradition curieuse', déjà remarquée du reste pal' Sta
pies Harl'iot \1 et par Hammer 3. FCI'doussy, écrivain persan, qui vécut 

1. C'est précisément un des documents aux.quels je faisais allusion dans la seconde 
note de ma première pal'tie. 

2. Observ. on the oriental origin of the Rornnichal, 01' n'ibe miscalled -Gypsey 
and Bohernian, dans Tmnsactions of the royal Asialie Society ." , London, 1830, 
in-qo, p. 518-558; le passage de Fel'doussy est cité p. 52i, en persan et en anglais . 

3, M, Hammcr-Purgstall (le même que Joseph de Hammer), dans un article où il 
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de 911 à 1020, raconte, dans son Schah-nameh l, que, sur la demande 
de Bahram-Gur, roi de Perse, qui régna de 420 à 440, Chaukal, roi de 
Kanodje, envoya à ce prince "et fit passer en Perse dix mille joueurs 
d'instruments. Ferdoussy donne à ces musiciens le nom de lury, qui est ' 
important; car il est constaté que les Loury qui existent aujourd'hui 
eu Perse sont des Bohémiens: d'où il résulte qu'en supposant que la 
tl'adition contienne des détails fabuleux, il reste à peu près constant du 
moins que les Bohémiens existaient en Perse avant l'époque de Fer
doussy, c'est-à-dire avant le dixième siècle. 

Voici le récit tout entier de Ferdoussy, d'après la tt'aduction anglaise 
du colonel S. Harriot : 

{( Motifs de Bahram pour faire venir les Luri de l'Inde. - « Le roi 
adressa des lettres aux prêb'es de chaque province, pour s'informer de 
celles qui étaient misérables, et où les pauvres étaient affligés, leur de
mandant toutes les informations relatives à l'état de son empire, pOUl' 
qu'elles fussent communiquées au cœur royal. Chacun, manant, noble 
et sage, répondit que le pays était populeux, et que de tous côtés on en
tendait des actions de grâce. Les indigents seuls se plaignaient à sa 
majesté de la dureté des temps, que les riches buvaient du vin et or
naient leurs têtes de guirlandes de fleurs, et savouraient la liqueur au 
son de la musique, sans pensel' aux créatures plus pauvres. Le roi sou
rit à cette plainte, et pour remédier à la privation qui venait de lui être 
exposée, il dépêcba un envoyé, avec le message suivant, à Shankal, roi . 
de Kanoge : « 0 prince, attentif à la justice! Ici les classes indigentes 
boivent leur vin sans musique, circonstance que les riches ne sauraient 
approuver. Ainsi donc, de ces Luri (de l'Inde) choisissez-en dix mille, 

rend compte de plusieurs ouvrages sur la Mythologie (Annales de Vienne,
Wiene1' Jahrbüche1' der Litterat~l1', - 1838, tome 83, p. 1-64), donne l'énuméra
tion de diverses tribus indiennes signalées par Coleman (The Mythology of the 
Hindus, London, 1832); et à propos des Basiger et des Nats, il parle des Lu'ri et des 
Bohémiens; ce qui l'amène à ciLer (p. 53) le passage du Ta1'ik-Guside (texte persan, 
sans indiquer de quel ms. il est tiré, et trad. allem.), et celui du Schah-name (tra
dnit en vers allemands, d'après l'édition de Macan). - M. de Hammer paraît, du reste, 
ignorer le travail de S. Hardot, qu'il ne cite pas . 

1. Poëme héroïque et historique, où l'auteur a eu pour objet spécial de reproduire 
les légendes et traùitions nationales qui avaient cours en Perse. - Publié par 
M. Turner' Macan, Calcutta and London, 1829. Notre passage se trouve p, 1585. -
La publication du même ouvrage! avec la traduction française, a été commencée 
sous le titre de Lim'e des rois. pal' M. Jules Mohl, Paris, 1838 et ann . suiv. ; mais 
les trois volumes in· folio qui ont paru ne forment pas encore la moitié de la pubfica
tion, et la dynastie des Sassanides, à laquelle appartient Bahram-GouJ', ne viendra que 
plus tard. - Voy., snr Ferdoussy et son ouvrage, les préfaces de M. Mohl et le Mé
moire cité plus loin de M . .R.einaud, p. 3 t -33. 
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hommes et femmes, qui jouent du luth, et envoyez-les-moi. Il Les Luri 
furent envoyés au roi de Perse, qui leur assigna une résidence particu
lière (en divers endroits de son royaume), et donna à chaque individu 
une vache et un âne. Il leur dit de nommer un chef de village, et ac
corda aussi mille charges de blé à ceux qui le méritaient le plus, afin 
que, labourant avec leurs vaches et leurs ânes, ils pussent récolter en 
temps convenable la semence de leur blé: ce qui faisait que ses pauvres 
sujets pouvaient avoir leur musique gratuitement. 

« Les Luri partirent; et dissipèrent négligemment tout leUl' blé, 
aussi bien que leurs vaches, qui, vers la fin de l'année, étaient honteu
sement abandonnées. Le roi les réprimanda de cette prodigalité avec la
quelle ils avaient dissipé le blé sans songer à en récolter un seul épi; et 
puis il les congédia, en leur ordonnant de prendre leurs ânes, de les 
chargel' de leurs effets et mobilier, et de vivre (désormais) du produit 
de leurs chants et de leurs instruments (of theil' songs and the strum
ming of their silken bows 1), de manière que chaque année ils pussent 
voyager d'un bout à l'autre du pays et chanter pour l'amusement des 
grands et des petits. Les Luri, conformément à cet ordre, vagabondent 
à présent à travers le monde, cherchant de l'emploi, en compagnie de 
chiens et de loups, et volant sur les chemins le joUI' et la nuit. )1 

M. Pott, en citant cette tradition, remarquait (p. 62) qu'elle se rc
tl'Ouve dans le Tarykh-Guzydeh" d'après de Hammer, et encore 
dans un autl'e publié par J. Mohl dans le Journal asiatique de 1841 ... , où 
le nom des musiciens est rendu par kulan, qui mériterait d'être obsel'vé, 
Je nom de kauli paraissant avoir servi aussi à désigner les Boh~miens 

1. Ce passage, un peu obscur~ est plus concis dans le texte de .Macau (voy. cette 
édit., p. 1585 et suiv.) : on y lit simplement que le roi « les congédia, en leur disanL : 
- Prenez vos ânes, chargez-les, et faites résonner la corde de soie. - Les Luri, COIl

formément à cette parole, etc.· 1) La version de M. Barriot contient une longue phrase 
incidente, qui disparaît ici; ce qui semble indiquer que son texte n'est pas pds dans 
l'édit. de Macan. 

2. Le 7'arykh-Guzydeh, livre persan du quatorzième siècle (composé vers l'an 
1329). L'auteur est désigné, dans le catalogne des mss. orientaux de la Bibliothèque 
nation. dressé par M. Reinaud, sous le nom de «( Hamù-allah, fils d'Abou-bekr Mos
taufi, de la ville de Cazwin ; » mais le nom de Mostaufi paraît être un nom qualificatif 
signifiant, à peu près, 1'eceveU1' des finances, plutôt qu'un nom propre. Le Tarykh
Guzydeh n'a jamais été publié en entier_ Le fragment le plus considérable qui en 
ait paru a été donné par 1\1. Defrémery, dans le Joumal asiatique, 4e série, 1. XI et 
XII (anu. 1848) et XIII (an. 18-19). Ce fragment ne concerne que les Seldjoukides; le 
récit qui nous intéresse ne peut, par conséquent, s'y trouver. Mais il existe plusieurs 
mss. du Ta1'ykh-Guzydeh (trois, à la Biblioth. nation., dont le plus cité est celui COll

:'iel'vé dans le fonds Brueys, n° 9); et il parait que M. de Hammer (voy . mon avant
dernière note) a pu consulter cet ouvrage en Allemagne 011 en Orient. 



42 

d~ns l'Azerbijan ou Aderbijan (Perse), dans le Kurdistan et le Kaboul' 
L auteur du Tarykh-Guzydeh est un auteUl' grave (Reinaud p.171) .' . , . . ' ,malS 
qUI eCI'lValt seulement dans le quatorzième siècle de notre ère' il est . 
b bl "1 ' l ' plO-

U e qu 1 aura emprunte e récit à Hamza Ispahani, dont il sera questi 

PI sI' Q t ' l' on u .00n. uan a autre ouvrage dont veut parler M. Pott, c'est le 
ModJmel- ~l-Tevarykh, livre persan du douzième siècle (composé 
~el's 1126), dont M. Jules Mohl a publié en effet, avec la traduc
tIOn française, des fragments 2 où se trou ve ~ le récit suivant: « Il 
(Bahl'am-Gour) ne cessait de s'informer de l'état de ses sUJ'ets et n 
t .. l ' e l'ouva JamaIs que que qu'un eût à se plaindre, si ce n'est que les hom-
mes de son temps n'avaient pas de musique dans leurs festins. Il fit 
alors écrire au roi de l'Inde pour lui demander des kousan, ce qui est 
Je mot ~ehl.w~ pOUl' désigner un musicien. Cette demande eut pour ré
sultat 1 al'rIvee de douze mille musiciens indiens, hommes et femmes 
dont les Louris d'aujourd'hui sont les descendants. Le foi leur donna u~ 
salaire et des montures, sous condition qu'ils feraient gratis de la musi
que pour les pauvres. » 

Ce n'est pas tout; et voici où le véritable intérêt com~ence . M. Pott 
dans un article qu'il vient de publier 4 comme supplément à son ouvrage: 
donne. (p. 326) l'extrait suivant d'une note qui lui a été envoyée par 
M. Flelscher lS : ( Hamza Ispahani (historien arabe du dixième siècle 6), 

L Voy. Pott, t. l, p. 62 et 49. 
2. Dans .le ~ournal ~siat., 3e série, t. Xl et Xll (ann. 1841) et t. XIV (ann. 1842). 

Cette pubhcatlOn devaIt avoir une suite que l'auteur n'a pas donnée; mais M. Rei
n~ud y a suppléé dans le ~ou1'nal asiat. de 1844. Il avait été donné précédemment 
d autr,es fragments du ModJmel (voy. le Mémoire de M. Reinaud sur l'Inde, p. 14-16); 
en sOIte que ~et ouvrage (mss. persans de la Biblioth. nation., ancien fonds n° 62 
seul manusCrIt connu) est aujourd'hui publié à peu près eH entier. " 

3. ~ou1'nal asiat., t. XII, p. 515. - Le méme passage du llfadjmel est re· 
prodUl~, d'après ~f. MollI, dans le Mémoire de M. Reinaud ( cité plus loin), p. t 12. 
M. Remaud écnt Kousan comme M. Moili, et non Kulan comme M. Pott. 

4. Ueber die Zigeuner, dans Zeitsch1'ijt der Deutsc12en morgenldndisc12en 
Ge~ell~chaft, etc., 3r Band, II und III Bef t, Leipzig, 1849, p. 321-335. 
. a .. L auteUl·. du Catalogus codd. mss. o1'ientaliu1n bibliothecœ regiœ Dresdensis. 

LlpSléll, 1831, 1?-4°. - FI~ischer est cité dans l'introduction de Gottwaldt pOUl' avoir 
revu son travaIl avant l'Impression. 
~. Bamza était ~é à, Ispahan; il était Arabe, et son ouvrage, composé vers 940, est 

écnt en arabe, malS d après les données persanes. Les dates précises de sa naissance et 
d~ sa I?,0rt. et. de la composi~ion de. s?n ouvrage sont illconnues; mais il parait cer
!am qu Il VivaIt dans la premIère moitié du Xe siècle (voy. la publication de Gottwaldt, 
, l, coutenant le texte arabe, p. XVII de la Préface), et que, pal' conséquent, ses An

nales furent co~posées. avant le Schah-nameh de Ferdoussy. C'est à tort que M. Polt 
suppose lecontraue en dIsant à propos du mot Zuth: ( Ces musiciens étant nommés luri 
dans le Scltah-nameh, c'est une preuve que Harnza n'a pas simplement copié ce fait, » 
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publié et traduit par Gottwaldt, 1844, raconte encore que Bahram GUI' , 
pOUl' l'amusement de ses sujets, fit veuÎl' de l'Inde douze mille musiciens, 
nommés Zuth. » Le l'écit de Hamza mél'ite d'être rapporté; le voici en 
entier d'après la traduction latine de M. Gottwald t : « Tl (Bahram
GUI') ordonna que les hommes travaillassent la première moitié du jour, 
et qu'ensuite ils se livrassent paisiblement aux festins, buvant et se dé
lectant avec des danseurs et des bouffons. Ainsi les musiciens devinrent 
si chers~ que le prix C<IDvenu d'une bande complète de batelems était 
monté jusqu'à cent drachmes. Ayant trouvé un jour des hommes qui 
buvaient sans musiciens: ( Ne vous ai-je pas défendu, leur dit-il, de 
négliger la musique? » Ceux-ci, après s'ètl'e levés et prosternés à terre, 
répondirent: « Nous avons cherché de la musique pour plus de cent 
drachmes, et cependant nous n'avons pu en obtenir. » Le prince alors, 
ayant fait apporte!' de l'encre et du papier satiné, demanda par lettre 
des musiciens au roi des Indes. Celui-ci en ayant envoyé douze mille, 
Bahram les distribua dans les villes de son wyaume, où ils se propa
gèrent; et leUl's descendants y demeurent encore, peu nombreux tou

tefois : on les appelle Zuth. » 

M. Pott, après avoir reproduit la note de M. Fleischer, extraite 
de Hamza, ajoute: « Fleischet' m'explique en même temps ce nom 
de Zuth, qui était pour moi complétement énigmatique, et qu'on 
ne retrouve nulle part: ( Le Kamûs 2 dit que les Zotth sont une race 
Il d'hommes de l'Inde, et que la véritable prononciation de ce mot 
« est Djatt ", mais que les Arabes prononcent Zotth. Dans le Dic
« tionnaire français-arabe d'Ellious Boctl1or l, on trouve: Bohémien, 

1. Bamzœ Ispahanensis Annaliunt Libri x : edidit J. 1\1. E. Gottwaldt doctor phil. , 
Bibliothecœ imper. pub!. Petropolitanœ custos, etc.; t. I, Textus arab., Petl'opoli et 
Lipsiœ, 1844; T, II, Translatio latina, Lipsiœ, 18~8, pet. in-8°. Page 40 de la trad . -
Cet ouvrage est publié d'après deux mss., dont un de Leyde, je crois . Il n'en existe pas 
de ms. à la Bibliothèque nationale de Paris. 

2. The Kamoos, 01' arabic dictionary, by Mujdood·deen, Mohummoud-Oobno 
Yakoob, of Feerozabad . Calcutta, 1817,2 vol. petit in-folio. 

3. Ces mots sont en caractères arabes dans l'article de M. Pott. - Dn reste, je 
donne ici la traduction U11 peu libre du passage du Kamous, d'après M. Reinaud 
(p. 13), de préférence à la tradnction allemande de M. Fleischer, qui n'est pas très
claire: (l Der Name sei aus der [pel'sischenl Form Djatt arabisirt. » 

4 . M. Reinaud m'a mis entre les mains cet ouvrage, édition plus réceI)te : Dictionn . 
jL-a1' ., par Ellious Bocthor, Égyptien, professeur d'arabe vulgaire à l'École spéciale 
des langues vivantes, revu et augmenté par Caussin de Perceval, professem . ... 
idem; paris, 1848, -au mot Bohémien. M. Reinaud a eu l'obligeallce de me con· 
vertir en caractères latins les mots arabes. Ce dictionnaire donne le nom des Bohé 
miens en plusieurs pays: « I<:n Égypte, Gadjarll ; danR le Kasraouan, lYOll1'Y; à Alrp, 
K m'ba ti; à Damas, ZoUy, au pl. ZoU. » 
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li: Arabe vagabond, Tchinghiané, qui dit la bonne aventure, vole, etc., 
cc se dit à Damas ZOTTY, au plUl'Îel ZOTT 1. » 

Au milieu de ces observations n'oublions pas que « le z n'a pas de 
signe particulier dans les dialectes de l'Inde, et que le son du dj est pro
noncé de manière à tenir lieu de l'un et de l'autre. » (Reinaud, p. 43.) 

Or voici un autre document qui ajoute encore à la lumière. Pensant 
retrouver le récit qui nous intéresse, dans le mémoire que M. de Sacy 
a publié sur la dynastie des Sassanides', nous y avons recouru, M. Rei
naud et moi, et non-seulement nous avons tl'OU vé un récit de Mil'khond 
qui l'enferme encore quelques détails intéressants 3, mais M. Reinaud 
ayant voulu consulter le texte persan de Mil'khond, publié par l'École 
des langues orientales vivantes d'après les mss. de la Bibliothèque na
tionale .. , nous y avons fait une remarque importante. Dans la traduc
tion de M. de Sacy (p. 333), et aussi dans le texte publié (p. 217), les 
musiciens indiens dont il s'agit sont appelés Khani ou J(heny (au plu
l'iel Kheniyan); mais les éditeurs de ce texte ont ajouté en note: 
1{ Il Y a des mss qui portent DJATT (au pluriel Djattan) et DJATTY. » 
Quant au mot Khany ou Kheni, on serait tenté d'abord de se de
mander s'il n'a pas quelque rapport avec celui de Kuli ou Kauli cité 
plus haut. M. de Sacy, sans avoir ce teJ'me de comparaison, a donné 
(p. 333) une interprétation qui s'en rapproche IS. Mais la vérité est que 
ce mot paraît être inconnu. Or M. Reinaud me fait remarquer que le mot 
Kheni ou Khanyet le mot Djatty s'écl'Îvent en persan avec les mêmes 

1. 1\1. Pott cite ensuite lin témoignage intéressant, duquel il résulterait que, tout 
récemment, un missionnaire anglais versé dans les langues de l'Asie, J. Wilson; et 
un Persan qui l'accompagnait, ont pu, en padant un dialecte Ilindou (qui, malheu
reusemer.1, n'est pas spécifié), s'entendre avec les Bohémiens qu'ils rencontrèrent 
dans le Liban et ailleurs. 

2. Mémoires SU1' diverses antiquités de la Perse et sur les médailles des rols 
d~ la dynastie des Sassanides, suivis de l'histoire de cette dynastie, traduite du 
pm'san de Mirklwnd, par A. J. Silvestre de Sacy. Paris, lmpr. nation., 1793. 

3. Voy. p. 333, dans l'Histoi1'e de la dyn. des Sassanides, par Mirkhond. Cet 
auteur persan, qui vivaiL ail quinzième siècle, a dépouillé le Schah·nameh avec cri
tique et en débarrassant les faits de la forme pompeuse qu'ils avaient dans ce poëme. 
Toutefois, dans le récitquÎ nous inléresse, il parait avoir snivi Hamza. - Voy. d'ail
leurs l'article sur Mirkhond dans la BiOg1'. univ. de l\tichaud. 

4. Paris, chez Firmin Didot, vers 1843 ou 1844, dans la collect. des Ch1'estomathies 
Q1'ientales, qui avait déjà donné, en 1841 et 1842, deux autres fragments de 1\tirkhond. 

5. c( Khaniyan est un pludel dont le singulier, qui se trouve employé dans cette 
lI1ême phrase, est khani!!; il parait que c'est un mot arabe qui signifie obscenus in 
sermone. Je pré ume qu'on pourrait le traduire ici parle mot bouffon, comédien. Peut, 
être le mot persan khounia, qui signifie une chanson, et d'où vient khouniaghet', un 
musicien, n'a-t,il d'autre origine que le mot arabe khaniy. " Note de M. de Sacy, p. 333 . 
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lettres exactement, et que la différence des consonnances n'est ici dé
terminée que par les points diacritiques. Il est oonc très-probable que 
Khany et Djatty ne sont qu'un seul mot, qui, d'un côt~ ~u de l'au
tre, a été mal orthographié, et qu'en somme il faut chOIs Il' entl'e ces 
deux formes. 01' le mot Khany ne se retrouvant pas ailleurs, tandis 
que le mot Djatty est très-connu, il n'y a guère oe doute que c'est celui

ci qu'on doit préférer t
• , • • 

Ainsi, par la communication de M. Fleischer et par 1 ob~e~vatIO.n qUI 
précède, il est établi que les musiciens indie~~ dont la tr~dltI~n.~alt re
monter l'arrivée en Perse au cinquième slecle, et qu au dlxleme ou 
onzième on appelait en Perse du nom de Loury, qui s'applique 
certainement aux Bohémiens, sont également appelés par un auteUl' 
arabe-persan du dixième siècle Zuth, et par un auteur ,pel'~~n ou 
quinzième Djatt, mot qui, d'après le Kamous (Zott~), sert ~ desl~ner 
en arabe Il une espèce d'hommes de l'Inde, » et qUI, d'apres Elhous 
Bocthor, est précisément le nom des Bohémiens (Zott! à Damas 2. 

Ces rapprochements offrent déjà un gl'alld intérêt; malS on est tout 

t, voilà donc cinq auteurs (tous persans, à l'exception de Hamza, qui était lin 
Arabe ïiatif d'Ispahan) , qui rapportent notre tradition: Hanna, qui écrivait avant 
gSO' Ferdoussy, vers l'an 1000; l'auteur du Modjmel, vers 1126; l'auteur du l'a1'Ïkh
Gu~ydeh, vers 1329; Mirl,hond ,au quinzième siècle. J'ai eu soin de comparer les 
cinq textes, pour faire la part d'originalité de cbacun. Hamza et Ferd.ous~y peuvent 
passer tous les 'deux pour originaux; car le second do~ne des d~talls. dlffér~nts de 
ceux qu'on trouve dans le premier. Tous les autres 'paraIssent aVOlr,p~lsé. à 1 un~ de 
ces deux sources. L'auteur du Jfodjmel, qui, parmI les nombreux ecnvalllS qu Il a 
consultés, cite Firdousi et Ramza, a visiblement préféré Firdousi, qui est pour lui 
c( comme la racine tandis que les autres sont comme les branches )) L'auteur du 
l'arik-Gusideh et ~irkhond ont, au contraire, sùivi Hamza; le premier, toutefois, en 

plaçant le nom de Lauri au lieu de Zuttn, et en ajoutant que cc leur race fait encore 
::'ourd'blli en Perse de la musique)l; le second en lI'introduisant dans le récit que de 
l~ères variantes comme celle-ei : qu'on travaillait Ct jusqu'à I:he.~re du diner du roi )J, 
et en ajoutant: c( Les Persans s'unirent à ces étrangers et s ?Iherent à eux. par ,de~ 
mariages. On dit que c'est d'eux que descendent ceux que Ion nomme aUJourd hUI 
Khaniyan (?) ; c'est pour cela que parmi ceux qu'on connait sous ce nom, il en est 
peu qui ne soient musiciens. )l La traduction de.1\t. de sa.cy est, ~u reste, peu littérale. 
Il est surtout difficile de s'expliquer comment Il y est dIt que c est en c( passant près 
d'un lieu où étaient rassemblés, poUl' se diverti,., les habitants de la Syrie,» que 
Bahram vit qu'ils c( dansaient)) sans joueur d'instrument; lorsque le texte parle sirn-

\ plement cc d'une réunion de gens de b.o~sson. (\~ttér.) qui sautaient» e.ll effet sans 
musique. - Quant au nombre des mUSICiens lIldlenS que Bahram fit vemr, tous nos 
auteurs donnent le chiffre de 12,000, à l'exception de Ferdoussy, qui écrit 10,000. _ 
Il est probable que ce l'écit se rencontrera encore dans d'autres auteurs orientaux. Si 
on pouvaille retrouver à quelque source indienne, il ~~querrait une no~velle, valeur. 

2. Peut-être n'est·il pas sans intérêt de remarquer ICI que les BohémIens s appellent 
en Boukharie Djaii: Georgi's Beschl'eibung aller V6lkef des Russischen Reichs, 
Pétersbourg, 1776, in-4°, p. 146. cité par Grellmann, 2e éd. al/em., p. 21. 
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de suite désireux de savoir quelque chose de plus SUI' les Zuth, DjaU 
ou ZoU, que M. Pott ne retrouve nulle pa!'t 1 . Ouvrez le savant mé
moire que M. Reinaud vient de. publier sur l'histoire de L'Inde depUis 
les temps les plus reculés jusqu'au onzième siècle 2, et vous les trou
verez en plusieurs endroits;;. Les Zath ou Djath", peuplade nombreuse 
et peu civilisée, généralement adonnée à la pêche et à la navigation, et 
les Meyd ou Mend, qui, sans être étrangers au même genre de vie, se 
livraient plutôt à l'élève des chameaux et du bétail, sont les premiers 
habitants qui apparaissent aux époques les plus reculées dans la vallée 
du bas Indus. Après avoir e11 de longues querelles, ces deux peuples se 
soumettent à un prince de la famille de Hastinâpoura, qui continua, 
ainsi que ses descendants, de régner dans la vallée de l'Indus, après la 
grande lutte.des KOl'avas et des Pandavas (deux branches de la famille 
Hastinâpoura). Beaucoup plus tard, à l'époque de l'invasion des Arabes 
dans la vallée de l'Indus, c'est-à-dire dans le septième siècle de notre 
ère, nous voyons que les Djath ou Zath et d'autres populations iniliell
Iles avaient formé des colonies SUI' les côtes de l' .t\rabie et de la Perse, 
comme les Arabes et les Persans l'avaient fait sur les côtes de l'Inde. 
Mais la masse principale de ce peuple habitait toujours la vallée de )'In
dus; et lorsque les Arabes s'y établirent, les Zath et les Meyd, ayant 
pris parti pour eux, contribuèrent à leUl's succès. En 834' et 835, les 
Djath firent une descente sur les bords du Tigl'e aux environs de Bas- . 
sOl'a, et répandirent la terreur dans toute la contrée. Il fallut, pour 
abattre ces barbares, mettre toutes les forces du khalifat en mouve-

1. Il est pourtant parlé des Djattes, Jates, Jautes ou Tchattas (KattiesfJ) dans 
Maltebrun, éd. de 1837, en 12 vol. in-So, ·t. IX, p. 562, et dans beaucoup d'àutems. 

2. M émoi1'e géographique, histor. et scientifique sur l'Inde, anté1'ieu1'ement 
au milieu du onzième siècle de l'ère chrétienne, d'après les écrivains arabes, 
persans et chinois, par M. Reinaud. membre de "Institut de France, l}rofesseur 
d'arabe, etc. (conservateur-adjoint à la Biblioth . nation.), dans les Mémoi1'es de 
l'Académie des inscriptions. Paris, 1849. - Ce Mémoire est composé en partia 
d'après les F1'agments ambes et pet'sans inédits relatifs à l'Inde, publiés l'al' 
M. Reinaud dans le Journal asiatique de 1845, auxquels il sera utile aussi de re
courir. - Enfin on trouvera. sur les Djath, des détails très-intéressants dans un 
mémoire que je n'ai pas eu le temps d'analyser: Les Huns blancs ou Ephthalites 
des histm'iens byzantins, pal' M. Vivien de Saint-Martin; ce mémoire a paru dans 
les Nouvelles Annales des voyages de t 849, et a été tiré à part. ' 

3. voy. p. 43, 50, note 3 de la p. 81, p. 169,176, 187, JS8, 200, 233·235,272-273 . 
- Voy. aussi p. 15 et 50-54 des détails sur la luUe des Koravas et des Pandavas, et 
sur le règne de. ces derniers; l'épisode final (p. 51-52) est à remarquer. 

4. C'est précisément ici que M. Reinaud (p. 43) remarque que le z n'a pas de sigue 
particulier dans les dialectes de l'Inde. II cite en même temps le passage du Kamous 
rapporté plus haut; et il ajoute que c'est la première prononciation (DjaU) qui a 
prévalu dans les relations européennes. 
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ment, et ceux d 'entre eux qui fureut pris vivants furent en voyés à Ana
zUl'b.e, dans l'Asie Mineure, sur les fl'Ontières de l'empire grec. Auprès 
des Meyd ou Melld et des Bodhas, nous trouvons enCOl'e, au dixième 
siècle, les Zath établis vers l'embouchure de l'Indus, dans les marécages 
qui s'étendent entr'e Mansoura et le Mekran : les familles zath qui habi 
tent près du fleuve se construisent, comme les Berbers, des cabanes de 
roseaux, et vivent de gros poissons et d'oiseaux aquatiques; celles qui 
demeurent loin de l'Indus, dans les campagnes, vivent à la manière des 
Kurdes, se nourrissant de lait, de fromage et de pain de dort'a. Au 
commencement du onzième siècle, les Zath . ne craignirent pas de se 
mesurer contre Mahmoud; mais leurs bateaux ne purent tenir contre 
les navires du sulthan : les Djath furent défaits. c( Cet échec porta un 
grand coup à la puissance des Djath, mais ne l'abattit pas tout à fait. 
La race se conserva dans le pays, et se propagea même au dehors. Lors 
de l'expédition de Tamerlan dans le nord de l'Inde, il y avait une tribu 
de ce nom établie aux environs de Dehli. Cette tribu se ménagea une 
position très-forte dans cette province, dans la ville de Bhartpour; et, 
à partir du milieu du dernier siècle, lors de la décadence de l'empÎl'e 
rnogoI, elle se constitua en principauté. Plus tard, elle brava la puis
sance anglaise, et il a fallu les plus grands efforts pour la dompter. 
Maintenant, il existe encore des Djath, non-seulement dans la partie 
infél'ieure de la vallée de l'Indus) mais dans le royaume de Kaboul et 
sur le terl'Ïtoire des Sikhs. » 

Je ne dois pas terminer ces citations sans l'apporter une note de 
M. Reinaud qui complète les rapprochements d'une manière d'autant 
plus heureuse, qu'elle a été écrite sans aucune préoccupation à l'endroit 
des Bohémiens: « C'est probablement des Djath que Jean Thévenot 
veut parler dans les détails qu'il donne sur les pirateries des Zinganes. 
Voyages de Thévenot, éd. d'Amsterdam, 1727, t. IV, p. 627 etsuiv. » 
(Reinaud,p.273.) . 

La question de l'origine des Bohémiens est une question trop déli
cate et tI'op complexe pOUl' que je la regarde comme définitivement ré
solue par les rapprochements que je viens d'exposer. On ne peut nier, 
du moins, qu'ils aient une apparence très- séduisante. C'est M. Reinaud 
qui m'a mis à même de les communiquer sans plus de retard au lec
teur, en me montrant l'article de M. Pott que je ne connaissais pas 
encore, et en me renvoyant à son Mémoire sur l'Inde; il a bien voulu , 
d'ailleurs, me fournir tous les éclaircissements dont je pouvais avoir 
besoin : je lui en adresse mes sincères remerctments. . 

C'est dans l'extl'ait qui nous a été conservé, pal' le Mo djm el, d'm 

.. 
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traité sanscrit fort ancien J, que M. Reinaud a trouvé la premièl'e mention 
des Zath ou Djath , mention qui se rapporte aux temps antéhistoriques. 
Maisà partir du septième siècle de notre ère, Hies l'encontre dans un grand 
nombre d'auteurs; et il ne serait sans doute pas difficile de recomposel' 
leUl's annales plus complétement que ne le comportait l'étendue des ma
tières traitées dans son Mémoire. M. Reinaud ignorait d'ailleurs, ainsi que 
tous, le passage de Hamza et celui de Mirkhond, qui paraissent être 
un trait de lumière. Il avait bien, m'a-t-il dit, un vague soupçon de l'i
dentité des Zath et des Bohémiens; mais, à défaut d'aucun indice pré
cis, il n'avait pu s'y arrêter. Aujourd'hui l'histoire des Zath ou Djath 
mérite bien de faire l'objet d'une monographie, que M. Reinaud se 
trouve naturellement appelé à traiter. Écrire l'histoire des Zath, ce 
sera peut-être recomposer, au moins en grande partie, les anciennes 
annales des Bohémiens. Mais avant de pouvoir l'affirmer d'une manière 
définitive, il sera nécessaire de pénétrer plus profondément dans les 
mœurs des Zath \ tels qu'ils nous sont révélés par l'histoire, et tels 
qu'on les trouve encore dans le Sindhy; il faudra tâcher de se rendre 
un compte plus exact des migrations des anciens Zath, et de se procurer 
fIes échantillons du dialecte que parlent ceux d'aujourd'hui; il sera im
portant aussi de ne pas négliger les Zingani, que Thévenot et d'autl'es 
ont prétendu tl'ouver SUI' les bords de l'Indus, et de ne pas perdre de 
Vlle les rapprochements que plusieurs auteurs ont voulu établir entre 
les Bohémiens et di '.; l'ses peuplades de l'Inde. Enfin, il ne sera pas sans 
intérêt de rechercher si les Bohémiens, tels que nous les connaissons, 
ne se rencontrent pas ailleurs qu'à Damas, et surtout, dans quelques 
documents anciens, sous le nom de Zath. 

Quelque satisfaisants que puissent être les résultats de ces nouvelles 
recherches., j'ai tout lieu de croire qu'il l'estera un point difficile à éclait'
cÎl' : c'est précisément le point de transition entre l'histoire des anciens 
Zath et celle des Bohémiens, c'est la destinée des émigrants au point de 
jonction de l'Asie, de l'Afrique et de l'Europe. Comme je l'ai déjà dit, je 
suis pOl'té à croit'e que, pour éclaircir complétement les origines des 
Bohémiens, il faudra étendre les investigations jusqu'en Afrique. Si je 
ne puis suffire à cette tâche, je m'attacherai du moins à faire connaître 
les traditions et les divers indices qui appellent l'attention de ce côté. 

1. Voy. le Mémoire de M, Reinaud, p. 15. 
2. Les détails fournis pal' le Mémoire de M. Reinaud n'ont rien de concluant; mais 

ils ne répugnent pas non plus absolument à l'identité qu'il s'agit d'établir. 

IfiN1STÈRE DE L'INSTRUCTIO PUBLIQUE .. 

ÉCOLE ROYALE DES CHARTES. 

"'ÉANCE D'INAUGURATION" 

(.5 mai f8~i .) 

M. te Ministre de l'instruction publique a présidé., le mercredi 
·5 mai 1847, la séance d'inauguration de l'Ecole des chartes, re, 
'constiuée par l'ordonnance du Roi en date du 31 décembre 18!~6. 
'Cette séance a eu lieu dans Je local nouveau et déliniLif qui lui 
a été attrihué par )' ordonnance, aux Archives du royaume. 
'8. E. M. l'ambassadeur de Sardaigne, un grah Uo nombre de mem
bres de l'Institut, de sava'nts, d'hommes de lettres, d'anciens élè
'Ves de l'Ecole des chartes, des membres du Conseil royal de t'U
niversité, quelques membres de la chambre des députés, l'em
.plissaient l'enceinte de la salle destinée aux cours. 

M. le Ministre .occupait le bureau, assisté de M. Pardessus, 
président du conseil de perfectionnement, et de M. Letronne, di .. 
recteur de l'Ecole. 1\1. le directeur a ouvert la séance par un dis
cours destiné à retracer l'histoire de l'Ecole des chartes depuis 
'Sa fondation, à constater les résultats brillants déjà obtenus, et à 
signaler ceux qu'on doit attendre de sa nouvelle organisation. Ce 
discours a été écouté avec un vif intérêt, et interrompu fréquem
ment par les applaudissements de l'assemblée. Il était ainsi conçu: 

~Iessieu rs , 

Ce fut une patriotique pensée que celle qui a présidé à la for

.:!llation d'une Ecole des c/W1'leS, exclusivement consacrée à l'étude 

l 


